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« Êtotre alliée n’aime point 
qu'on lui rappelle l’exis
tence du traité de Ver
sailles, qui est en grande 
partie son œuvre, mais 
dont elle a tiré tout ce 
qu'eile pouvait tirer.»

Les premières déclarations de M. Poin
caré ont reçu, outro-Manchc, un accueil très 
froid. L’opuiion britannique ne s'attendait 
pas à pareille franchise ni à tant de rigueur. 
Elle sc berçait, malgré tout, de l'espoir que 
le nouveau président du Conseil français, 
ses désirs personnels une lois satisfaits, se 
montrerait aussi souple que son prédéces
seur. Elle s’imaginait qu’il se laisserait 
prendre aux offres àllécbanlca de M. Lloyd 
George et qui . r. , speclive d’une alliance 
avec l'Angleterre l’amènerait ù envisager la 
situation actuelle sous un angle nouveau. 
C’était méconnaître l'homme lui-même et 
les motifs qui le faisaient agir. M. Poincaré 
est demeuré fidèle à la doctrine qui, de tout 
temps, fut la sienne. Il reste le patriote obs
tiné qu'il a toujours été. Logicien plus que 
diplomate, il refuse de s’aventurer sur le ter-, 
ra’in où M. Briand s’était laissé entraîner. 
La politique anglaise, cousue d’échappatoi
res, ne lui inspire qu’une confiance modérée. 
Il s’en tient donc étroitement aux garanties 
positives que lui fournit le traité de Versail
les. El c'est là justement ce qui, dans sa dé
claration ministérielle, a le plus déçu les mi-| 
lieux officiels londoniens. L’Angleterre n’ai-, 
me pas qu'on lui rappelle l’existence de ce, 
traité, qui est en grande partie son œuvre, 
mais dont elle a tiré tout ce qu’elle pouvait 
tirer. Elle le considère comme un engin dan
gereux et démodé. « A lire la déclaration 
de M. Poincaré, affirmait une haute person
nalité anglaise, on a l’impression qu’on se 
rajeunit de deux ans, qu’on se retrouve en 
1919 et que toutes les décisions adoptés par 
les conseils suprêmes depuis cette époque, 
et notamment à Spa et à Londres, sont con
sidérées par votre président du Conseil 
comme inexistantes. Voilà pourquoi vous 
avez l’impression qu'à Londres on ne com
prend pas M. Poincaré ». On ne pouvait 
mieux définir le malentendu qui divise ac- 
luellement les deux pays. Le gouvernement 
français fonde sa politique sur des droits 
qu'il considère comme imprescriptibles et 
sur une conception toute juridique! des cho
ses. Les hommes d’Etat britanniques, au 
contraire, sont des opportunistes, naturelle
ment enclins aux compromis.

Le caractère de M. L:oyd George
Tel est, en particulier, le caractère cfe 

Lloyd: fleorge; Il vit dans le successif et
trarisitoiré. Son esprit inventif et souple 
n’admèt pas ta contradiction directe. Réa
liste ù sa manière, il prétend dominer les 
faits et se laisse constamment influencer 
par eux. Toujours à l’affût de solutions lar
ges, il perd de vue bien souvent les difficul- 
i.és immédiates. Mêlant volontiers la statis
tique et la chimère, l’économie politique et 
le.s considérations électorales, les petits inté- 
rêfs particuliers et les problèmes d’ordre 
général, il n’a pas, au fond, de programme 
arrêté ni de doctrine personnelle. Mais rien 
ne le ferait démordre de ses convictions. 
Lent à la décision, il tient fermement à ses
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que les autres annéesidées, y revient, les retourne et les reprend 
sans cesse. C’est ainsi que ce plan de confé
rence économique internationale, dont il est 
si entiché, n’est que l épanomssement de ses 
velléités anlérieoj’es, alors qu’il rêvait de 
réunir les représentants; de tous les partis 
russes à file des Princes ou qu’il s’effor
çait de fairé-admettre les délégués de l’Alle
magne aux diverses réunions du Conseil 
suprême. Tous ces projets sans cesse con
trecarrés, il les a fixjdus finalement en un 
seul. Ainsi s’explique la passion avec la
quelle il défend son programme de Gênes. 11 
se sent appuyé aujourd’hui par la plus 
grande partie de. l’opinion européenne» Le 
moment lui parait venu de prendre sa re
vanche complète, sur le président Wilson 
d’abord, dont la personnalité le relégua ja
dis au second plan, sur le président Harding 
dont il ne sut pas devancer l’audacieuse ini
tiative, sur les hommes d’Etat français ennn, 
dont il supporte malaisément les formules 
étroites et le froid bon sens.

Sa réponse à M. Poincaré , -A , .., , . iclaré qu aucun décès du à la grippe n avait
Les réserves catégoriques que lui oppose enregistré jusqu’ici.

M. Poincaré, et le ton plutôt b-iusque de ses — ,\uu.- .irons, nous a-t-il dit, quelques cas de 
déclarations, devaient donc 1 atteindre très. grippe, nîbis ils sont tout ,ô-fait bénins et .ne pre- 
vivement dans son idée la plus chère. Aussi | sentent aucun caractère épidémique, 
n’a-t-i! pas lardé à y répondre.

Moins précis que son partenaire, il s’est 
montré plus agressif. « Les hommes qui 
n'aiment pas les conférences, dit-il, L/..t

Adrninistrativement elle n’est pas 
Une épidémie

La grippe sévit un peu partout en ce 
moment. La température extrêmement va
riable qui nous subissons, jointe aux in
fluences malsaines de la saison, *a favorise 
et l aide à se propager.

En Italie, eue a pris >a proportion d’une 
véritable épidémie. Plus près de nous, à 
Paris notamment, et dans le Nord do la 
France, on relève de nombreux cas mor 
tels.

1 a-t-il lieu de s’inquiéter pour le Cen
tre ? C’est ce que nous avons tâché de dé
terminer.

Nous nous sommes tout d’abord rendus à 
l’hôpital général, où l'Econome nous a dé-

Ayant appris que plusieurs vieillards 
étaient décédés des suites de la grippe à 
l’Asile des petites-sœurs des pauvres, no-us 
nous y sommes transportés et nous avons 
mmrrosé à ce sujet, la supérieure de cei, 

. ’ !.
— ol-du» une quinzaine. nous a-t-elle décla-

Le Conseil de guerre de Nancy 
acquitte Ernest Vilgrain, contre qui 
te commissaire du gouvernement 

réulamait la peine de mort
Nancy, 26 janvier. — L'audience est ou

verte à 9 heures..
Le commandant Bourgoin, brusquement 

repris par son indisposition de la veille, 
est obi.ge de qui.1er /audience. Le com
mandant de Courcy, qui lui était adjoint 
depuis le commencement des débats, est 
alors chargé, par le conseil, J_ A”:“ 
contre M. Vilgrain.

« Messieurs', uit-ii je suis un

de requérir

peu ému de 
prendre la parole pour suppléer le comman- 

' • ’------ - ’- c-:- —-------, tout d'a-

sont 
ceux qui n’aiment pas à faire face aux réali- 
T, . ». 1- . Jf IX A II11 । ' 1 cl LU bUjfJl, IU OUUWlCUlü V4U oov■lés ». Apres ce.trait direct décocné au piési- établissement.
dent du Conseil français, il s est lancé dans _ ulle quinzaine, nous a-t-elle décla-
des développements dithyrambiques au su- ré_ g (jg nos vieillards sont en effet morts de la
jet de la future réunion de Gênes. C’est à grippe,
r-l-J „1 1„ o___ il--,_______ , Mais tous nos vieillards à cette époque-ci,
faisant appel à la conscience des peuples, ou sont plus ou moins souffrants, plus ou moins 
la rhétorique un peu naïve d’un Harding : enrhumés, plus ou moins catharreux” • 1......................... ■■ ; fous les ans. à celte saison, nous avons a

déplorer un certain nombre de décès. En sorti-
I me, cette année, n'est pas plus temple que les 
! autres et ]? ne crois pas qu'il y ait une épidé-: 
। mie caractérisée.

Nous avons également recueilli l'avis an- 
torisé de M le docteur Subert, médecin 
spécialiste des maladies de l’enfance.

Uii s • uiu.yi- s-xive.il a tort: lions a-t-il dit/ 
les rhumes el toutes les indispositions inhéren-' 
tes à la mauvaise saison ne sont pas forcément 
ce’que l’on à coutume d’appeler la grippe.'

Je puis vous dire que pour ma. part .je 
relevé cette année aucun cas sérieux, â 
forte raison aucun décès.

Enfin, nous avons interviewé M. le. 
leur Jaillarl, directeur du service d’hygiè
ne dej la ville de N'evers et médecin <lc 
l’état civil, qui nous a donné les précisions 
suivantes :

peina si la grave éloquence d’ün Wilson, Mais tous nos vieillards à cette époque-ci,

convoquant les représentants de la vieille 
Europe devant le tribunal de Washington, 
avaient atteint à ce degré de ferveur ora
toire. A l’entendre, on croirait réellement, 
comme l'écrit M. Gauvain, que Gênes « doit 
être la piscine baptismale où les peuples 
meurtris retrouveront à l’état de pureté tou
tes les sources de la vie ». L’enthousiasme 
poussé à ce point trahit, malgré tout, une 
singulière puissance d'illusion. Et le chef de 
gouvernement qui, consciemment ou non, 
joue ainsi de la fatiuge et de la sensibilité 
des foules encourt des responsabilités bien 
graves...

Les divergences de principe
Mais ce n’est pas au point de vue psycho

logique seulement que le discours prononcé 
samedi, à Westminsteé... par M. Lloyd . 
George, mérite de retenir l'attention. Il pré-i ,ie puis pas émettre d'avis officiel étani 
sente également un intérêt politique, très ^dohné que je n'ai reçu en tant que directeur de

n’ai 
plus

doc-

U/V COMMERÇANT DÉSINTÉRESSÉ

grand. Il prouve en effet que le gouverne
ment britannique, contredit ù presque lotîtes1 
les réserves formulées quelques jours aupa
ravant par M. Poincaré.’ En ce qui touche 
les réparations et la conférence de Gènes, 
en particulier, le désaccord est complet Le 
premier ministre n’a même pas dissimulé la 
méfiance que lui inspire la situation inté
rieure de là France et son ministère actuel.

Ces divergences de principe et ces dissen
timents, tout le monde, à vrai dire, les con
naissait çt les efforts Jouables déployés de 
part et d’autre pour faire renaître un peu 
d’optimisme ne trompaient personne. Ces 
déclarations officielles consacrent cependant 
la gravité de la situation. Et la conclusion de 
ce pacte de garanties dont on parlait à Can
nes comme d’un fait accompli semble au
jourd’hui bien compromise. P. D. B.

l’hygiène, aucune déclaration des médecins.
f.a grippe u’est pas mie maladie à déedaration 

obliga loire
— Pourtant n’est-elle pas souvent une maladie 

épidémique 1
— Sans doute, mais les règlements sont ainsi 

faits Voici les 14 maladies ù céclaration obli
gatoire

La lièvre thyphoïde, le typhus exanthémati
que/ la variole el varioloïde. la scarlatine, lu 
rougeole, la «lïp-iilérie, la sueite miliaire, le 
cho'éra. la peste, fa fièvre jaune, la dÿsenlerie. 
l'-infcction piiei’puêrale. la méningite cérébfo- 
spinale la pohoïpjélile anlérieure aigüe.

La grippe n'en est pas. vous le voyez. Pour
tant. je suis en mesure de vous affirmer, à titre 
privé alors, <jue dans ma clientèle je n'ai .trouvé 
aucun cas mquielan-t C’esl le tribut habituel de: 
janvier ol février l’haque année, pas plus.

Que les habitants de nos régions se ras
surent donc.

A LA CHAMBRE

On poursuit la discussion sur les avantages à accorder 
aux fonctionnaires mobilisés

Paris, 26 janvier. — M. Raoul Péret ouvre 
la séance à 15 heures.

On procède dans un salon voisin de la 
salle de séances au scrutin pour la nomi
nation d’un vice-président de la Chambre, 
puis la Chambre adopte, sans débat, plu
sieurs projets ou propositions de loi, notam
ment le projet ayant pour effet d'approuver 
des arrangements temporaires entre lè mi
nistre des Travaux Publics et la Compagnie 
des chemins de 1er départementaux ; la pro
position. modifiée par le Sénat, Relative aux! 
actes de décès des militaires et civils morts : 
pour la France el le projet tendant à insti
tuer une médaille commémorative interalliée 
de la guerre.

Puis la Chambre reprend la suite de la 
discussion du projet accordant aux fonction
naires mobilises pendant la guerre certains 
avantagés de carrière.

On met en discussion l’amendement de M. 
About modifiant l’article 6 et accordant aux 
fonctionnaires une majoration d’ancienneté 
calculée suivant le temps passé dans 
unités combattantes dans la z-one des 
mées. à l’intérieur, en captivité, dans 
hôpitaux ou en instance de réforme.

M. About demande à la commission si 
cheminots qui ont été mobilisés pendant

les 
ar- 
les

pays envahis aux fonctionnaires emmenés 
en captivité.

L’ensemble de l'article 6 est adopté.
Le président donne lecture de l’article 7 

qui tend à accorder les modifications ci- 
après :

1’ Un mois par blessure reçue en service 
commandé ou par maladie contractée dans une 
unité combattante : 2° Deux mois par blessure 
de guerre ou par maladie contractée dans une 
unité combattante ; 3° Deux mois par citation 
et trois mois par citation à l’ordre de l’armée ; 
4” Quatre mois par décoration de la. Légion 
d’honneur ou de la médaille militaire pour 
faits de guerre.

M. Aubry demande la suppression de cet 
article.

Les citations et les décorations, dit-il, ne sont 
pas toujours allées à ceux qui les méritaient,

Après discussion au cours de laquelle M. 
Dessein, rapporteur, intervient éloquemment 
pour le maintien de l'article 7, l’amendement 
de M. Aubry est rejeté par 414 voix contre 
133.

les 
la 

guerre serein considérés "comme bénéficiai
res de la loi.

Sur la réponse négative de M. Dessein, 
rapporteur, M. About demande que l’article 
6 soit réservé jusqu’après ta discussion de 
l’article 7. Cet article ayant besoin, dit-il, 
d’être considérablement modifié.

Plusieurs députes preimeiil la parole, se 
prononçant, soit pour, soit contre l’amende
ment About.

L’amendement About
Finalement, M de Lasteyrie demande à 

M. About de ne. pas insister pour l’adoption 
de son amendement.

Le texte de la commission, dit le ministre des 
Finances, a été longuement étudié. Il entraîne
ra j»ur lé Trésor une dépense minimum de 23 
à 3(1 millions pi* an. tandis que la proposition 
de M About occasionnerait ' des dépenses beau
coup plus fortes.

L’amendement About est repoussé à 
mains levées.

La Chambre adopte à mains levées, après 
line courte discussion, un amendement pré
senté par M. Dclesalle, tendant à assimiler 
ics fonctionnaires restés ù leur poste en

Le vice-présîJeïït
A ce moment, M. Pérét annonce le résul

tat du scrutin pour l’élection d’un vice-prési
dent.

M. Chassaigne-Goyon est proclamé élu

L’État achète du charbon 
à 120 francs la tonne 
et le revend ailleurs 
au prix de 23 francsA la reprise, M3 de Monzie prend la parole.

M. Ernest Vilgrainn, dii-il, est cupresente com
me un riche, connue un enrichi de lu guerre, 
l.es experts ont établi l'état 'le sa fortune. L ac
cusé ici prévenu doit, porter la pleine responsa
bilité du crime qui lui est reproché.

Gui, ou non, M. Ernest Vilgrain a-t-il commis 
m crime qui comjiorte la peine de mort ? Il y a 
ceux réponses à ce problème : la peine de mort 
ou l'acquittement.

Eti bien, quand on requiert la peine de mort, 
on le dit

Mais, où est le .mobile de Vilgrain. Je vois c.es 
animations. je ne vois pas de preuves.

M- de Monzie s’efforce de montrer qu’Er- 
nest Vilgrain n‘avait qu'à montrer l'éventra
tion, suite de l’operation qu'il avait subie, 
pour se faire évacuer.

Il reprend les dépositions des médecins qui 
soignèrent Vilgrain et qui s’accordent à re
connaître que ce dernier ne voulait pas être 
évacué, mais le docteur Lejeune évacue 
quand même Vilgrain à Nancy.

Messieurs, conclut M° do Monzie, nous 
avons confiance dans votre justice et nous 
l’attendons.

Le Conseil se retire pour délibérer, et, 
après une demi-heure il rentre dans la salle 
d'audence et déclare que, par 6 voix contre 
1, Vilgrain n’est fias reconnu coupable d'a
voir, le 22 août 1914, à Fauilx-Saint-Pierre, 
abandonné son poste en se mutilant.

dant Bourgoin. Je fais miennes, 
bord, ses paroles d’hier ».

Et sans autre prea nbule, le 
dant de Courcy arrive A 1 examen 
ges retenues par l'accusation.

« Je crois à’ la culpabilité de M. Vilgrain, 
dit-il, en raison de ses mensonges succes
sifs, des contradictions qu’il s'est infligées 
lui-même- et de celles qui lui furent appor
tées par les témoins b.

Et c’est tout d’abord, l’exposé des diffé
rents récits de l'attentat faits par l’accusé, 
i- is le •commissaire lu Gouvernement 
ajoute :

r. me reste à remplir la partie la plus lourde 
de ma tâche, celle ce requérir contre un officier, 
contre un camarade, comme l’aurait fait le com
mandant Bourgoin.

■ Je requiers en toute indépendance. Aussi n’âi- 
jé pas compris le propos murmuré par M. Vil
grain,. au moment où mon cojfëgue sè trouvait 
subitement indisposé.

Mais, .ajoute le commissaire du Gouvernement, 
autant que moi le commandant Bourgoin par
iait avec pleine conviction. de la culpabilité de 
Vilgrain

Le commandant de Courcy ramasse dans 
. un faisceau puissant tous les éléments de 

l’accusation. C’est, dans un raccourci sai
sissant, le tableau des longues audiences, 
avec le cortège impressionnant des témoins,1 
les hésitations et les Jéi'ai.Jances de mé-i 
moire de M. Vilgrain. Rien n’est omis. De ! 
temps en temps, un irait rapide, qui évo» 
que et suggère, rendant inutiles les lon
gues digressions et tes commentaires.

« Messieurs, je suis au bout de ma tâ-1 
çhe. Je n’ai pas ici à vous dicter votre 
jugement. Je vous ai soumis les éléments 
de l'affaire, te.s qu’ils r’-p;---- ‘
mais, pour moi, ma > onviction est faite. 
Quelle qu’ait été l’attitude de M. Vilgrain ! 
comme sous-secrétaire d'Etat, je vous de- feuils réservés eux chefs des missions diplo- 
mande de n’en pas œnir compte, car le 
passé ne couvre pas e présent.

» Vous n’avez pas à juger l’ancien mi- .......  ( _ .................................. .
nistre, mais le lieutenant. A vous de pren- nn| camerlingue Gaspard, entourés des ; ré 
dre vos responsabilités devant la France ja(.s (]es congrégations et de nombreux evê 
qui vous regarde, devant la France des ques représentant le patriciaL 
mutiles et des blessés ». ’

Le commandant de "’ourcy réclame l’ap
plication de l’article 213 du Code de justice 
militaire, dans toute sa rigueur. Il estime 
que l'abandon de poste a eu lieu en pré
sence de l’ennemi. Il demande au conseil 

les circonstances.. atténuantes. 
donc la 'peine de mort qu'il réclame.

Une lettre à propos 
réquisitoire, si modéré dans le 
sévère et impitoyable, produit

d ecarter 
C'est

comman- 
des char-

La dépouille de Benoit XV 
a été inhumée hier

Rome, 26 janvier. — Cet après-midi, 
deux heures, a eu lieu l’inhumatiofi de 
dépouille mortelle de Benoit XV dans

ià 
la 
la 

g rot te du Vatican, selon lu volonté iSxpnmée 
par le Souverain-Pontife.

Le cortège s’est rendu de la Chapelle du Marine marchande. 
Saint-Sacrement-de;Saint-Pierre dans celle 
du chœur en passant entre deux cordons de 
gardes suisses, de gendarmes, de gardes pa
latins, qui rendaient les honneur^.

La civière, sur laquelle avait clé placée 
la dépouille mortelle du Pape était portée 

m apparaissent, par fp.s saidières el entourée d’officiers gar- 
( des-nobleîs.
! A droite de l’autel étaient rangés les fau-

j matiques et au personnel des. missions : à 
I gauche étaient les autres fauteuils pour le 
- cn.rdinal-archiprètre Merry del Val. le -ardi-

— Du charbon à 23 francs la tonne ?
Où donc que j’y coure ? vont s’exclamer 

maints de nos lecteurs. Inutile : tout le 
stock erst vendu. Et à ce prix-là, n’est-ce 
pas, rien d’étonmint...

C’est un nouvel exemple des inconséquen
ces de l’Etat commerçant. Voici la. chose en 
peu de mots : On sait que l’Etat s’est mêlé 
pendant, et même après la guerre, de de
venir armateur. Ce régime, sur lequel les 
critiques les plus sévères ont été élevées, 
va prendre fin par la cession des navires 
de l’Etat à des compagnies de navigation. 
Mais jusqu’au bout l’Etat tient à justifier 
sa réputation de commerçant détestable-

Pour faire marcher des navires, il faut du 
charbon. L’Etat avait donc du charbon 
dans ses ports marchands, à l’usage de ses 
bateaux. Quand, .soudain, un beau matin, 
vers la fin de novembre, dernier — le 28 si 
nous sommes bien renseignés — ne circu
laire arriva : ordre de vendre au plus vite 
les stocks de charbon aux enchères. Et 
pour stimuler encore le zèle des courtiers 
chargés de cette vente, on agitait, dans la 
circulaire, un spectre excitateur : au cas où 
l’on aurait pu craindre une combustion 
spontanée des stocks, on pouvait les vendre 
û l’amiable.

Eh ! Eh !... sait-on jamais ! Il s’agissait 
de charbon allemand Ce diable de combus
tible aurait bien pu prendre feu au dernier 
moment.

Bref, l’ordre se répand rapidement dans 
lotis les ports.

On liquide ! On liquide !
Et les amateurs arrivent fl y a des mil

liers de tonnes à vendre. A Brest, la Mari
ne de Guerre, honnêtement, achète pour 55 
francs le charbon qui a coûté 119 fr à la

leQui l'en blâmerait ? C’est d’ailleurs 
meilleur prix offert.

Au Havre, il y a bien 1.000 tonnes 
vendues entre 40 et 45 fr. Ailleurs, des 
prix analogues sont pratiqués.

Mais à Cherbourg, on s’affola quelque 
peu On devait craindre énormément la 
sournoise combustion spontanée, car on li
quida plus de 700 tonnes à un prix moyen 
de 23 fr. 50 — ce qui indique qu’on en céda 
à moins'cher.

Vendre du charbon à 23 fr. 50 alors qu'if 
a coûté plus de 100 francs, c’est une gageu
re. Mais où l’opération apparaît inexplica
ble, c’est quand on apprend que la même 
administration, ayant besoin de charbon 
pour ses derniers bateaux touchant Mar
seille, achète pour ces navires du combus
tible entre ll>5 et 120 fr. la tonne -

Il ne faut pas sortir de l'Ecole des Hautes 
Etudes Commerciales pour comprendre 
qn.’en expédiant — par mer ou par fer — le 
charbon, de Cherbourg, du Havre, de Nqja- 

' tes ou de Bordeaux, à Marseille, la Marine

de

Devant l'autel étaient rangés trois . cer
cueils : lé premier en bois de. cyprès doublé 
de soie rouge ; le deuxième on plomb d’une 
épaisseur de 4 millimètres pesant 400 kilo
grammes et le troisième "en bois d’orme. Sur 
le couvercle des deux derniers on peut tiré 
l’inscription siiiyante :

Le corps de Beitoi! XV, Pontife suprême, ! Marchande aurait gagné quelques centaines 
mort à l’âge de 67 ans, 2 mois et I jour, de mille francs peut-être.
fi fut le chef de l’Eglise universelle durant ' Evidemment. Mais c’est comme l’œuf de 

Colomb : il fallait y penser. H. G. (J. Ind).
——r-----------------------------------------------------

AU GROUPE DES DEPUTES MUTILÉS

7 ans, \ mois ei 19 jours. Décédé le jour duton, ' . _ , ,
une 22 janvier en 1922.

ue vuuivy En bas sc R’OùYùicnt les armoiries du 
do Mônzie Pape.

Après l’absoute la dépouille est soulevée

Le 
mais 
profonde impression.

Pendant que je rommandant de Courcy 
prononçait son réquisitoire, M° c. ?.î„....i_
a fait remettre au i.céonel Prunier, prési- ‘ 
dent du conseil de guerre, une lettre qu’il 
venait de recevoir à l’»nstant même : c’é
tait une déclaration du capitaine Martin, 
d’Audi, qui informait Mc de Monzie, que le 
2 août, ayant été ulessé à la bataille de> 
Noméhy et évacué sur Nancy, il avait ren
contré en cours de route un lieutenant 
nommé Caste, du 277’ d’infanterie, qui lut 
avait annoncé qu’il avait été blessé à la 
main par un individu qui lui avait tiré 
dessus, et avait pris ia fuite.

A 14 heures, l’audience est: ouverte.
La parole est à la défense.

M9 Forgeot a repris sa robe d’avocat 
pour dépendre son ami

। M® Forgeot, très pâle, commencé sa plai
doirie. L’interrogatoire des témoins, a-t-il 
prouvé la culpabilité ? ,

। Personne h’a vu M. Vilgrain se mutiler, 
i Non seulement lés témoins n’ont rien vu, 
mais ils n’ont presque rien à’dire après sept 
ans.

On Examine tous les faits et on accuse cet 
. । homme d’un crime abominable. / . .
. | M° Forgeot cite à l’appui de sa défense le 

i - , k, , a ■ . . ■ ’.cas de coritradïctïon dans les souvenirs.
ren'. ^ •’ okr<i?.rP?KîenMM après sept ans ’ toile l'a déclaration du soldat
ÇauAtn et 1 cloncle ; secrétaires . MM. ber-. Grenachei qUj fut reconnue' fausse par son 

J chef, le commandant Duchê’né. Quel témoi-|. 
• gnage âccablant cep.endant si le commandant 
'. Duchêne avait été tué par exemple, 
’i Passant à l'incident Gallilé, M’ Forgeot 

1 yeut démontrer que ce qui importait pour 
Vilgrain en arrivant au poste Fayolle c'était 
plus de donner des précisions sur son- agrès- ■ 
seur que sur sa blessure insignifiante.

M° Forgeot veut montrer que le système 
de la mutilation sur lequel s’appuie l’accusa
tion ne résiste pas ù l'examen des faits :

Si Vilgrain s'était mutile, dit-il, il aurait re
cherché un témoin él n’aurait pas néglige les 
officiers do la fameuse batterie. .

Les différents témoignages d'ailleurs, ne. con- 
coréent pas pour les preuves Ce qui cèpipte, 
c'est, l’ordre ce la rencontré des témoins Da- 
près.les dires de l'accusation, elle-même. M. 
L.liuilliér a forcément rencontré les officiers de 
la batterie, et cependant ni les uns ni les autres 
ne se souviennent s'étre rançonnés, affirme M’ 
l'ergedt.

On a ergoté sur la entoile. déchirée et sur le 
coup de poing que Vilgrain donna a son agrcs- 
seu.r Mais pourquoi ? si Vilgrain avait voulu 
se blesser, aurait-il choisi la ,c,u|o.tte î .Quant au 
coup c.ç poing, n’imaginez pas que ces deux 
hommes se. soûl battus coinmfe des automates.

M° Forgeot s'éponge le front, s'arrête et! 
dit qu’il a voulu reprendre sa robe d’avocat i 
pour défendre son ami. ■

Et le défenseur conclut .
Messieurs, que demain, dans, 

re. dans le monde qui suit des 
faites que l’on puisse cire que 
toujours dans la vieille patrie du droit el de la 
liberté.

L’audience est suspendue: il est 1G heures-.

Les commissions do Sénat Paris, 26 janvier. — Le groupe des dépu-

Paris, 26 janvier. — Les nouvelles grandes 
commissions du Sénat étaient convoquées 
aujourd’hui pour constituer leur bureau.

La commission des affaires étrangères n 
élu président M Doumergue, par 18 vo;x 
contre 14 à M. de Suives : vice-présidents • 
MM. de Selves et Lucien Hubert ; secré
taires : MM. Reynald et Victor Bérard.

La commission de l’armée a élu prért<'ebl 
M Boudenoot ; vice-présidents : MM. Don- 
mer et Gauvm ; secrétaires : MM. Chabei t 
et Cornet.

M. Boudenoot a été chargé de demander 
au ministre de la Guerre de vouloir 1 un 
venir devant la commission le mercredi V 
février pour répondre a diverses questions: 
dont U lui remettra le texte.

À la commission de la Marine ont éié, ibis: 
président : M. Gaston Doumergue , • i.-e pré
sidents : MM. R10tte.au et Gu.il loteaux . se
crétaires : MM. Fenoux et Bergeon :

A la commission d’administration géné
rale. ont été élus • présideni. M Magny ; 
vice-présidents • MM. Jeànneneÿ et. Mon .ser
vir) ;■ secrétaires ; MM. Laboulbèrie et Lan- 
dred is.

- 4 ^™S8101} ?u Commerce a élu prési-l de contradiction dans les 
.ni M I lomon ol viPn.nrn«ifU»nlc ftiM ................... . -

rès et Roustan.
. A la commission de l’Hygièno ont été élus 
président • M. le docteur Chauveau ; vice 
présidents • MM Poitevin et François Mer 
lui ; secrétaires • MM. Lancien et Manger.

A la coin mission des douanes ont été 
réélus : prudent, M. Tean Morel ; vice- 
présidents, MM. Mascuraud et Toufon ; 
seçretâiFêSji MM. Clariat et Tfonon.

A la commission le l’agriculture, sont 
nommés : président, M. Méline ; vice-pré-

par 256 voix contre 309 suffrages exprimes i sidcnls, MM. Fernand David et Massé ; 
et 336 votants. I secrétaires. MM. Carrère et Donon.

L’arliclè’ 7 est adopté avec la rectification | a la commission des chemins de fer, 
spécifiant que toutes les citations donneront sont nommés : président, M. Lhopiteau ; 
droit uniformément à une majoration de vice-présidents, MM. Rabier et Faisans ;

secrétaires : MM.^Reynald et Chagnaud.
A là commission de législation civile,

trois mois.
On vote l’article 8 qui fixe les conditions

d’appT'.cation des majorations do boniflea- sont nommés : président, M. Boivin-Cham- 
tions et l’article 9 qui. en règle l’application, peaux : vice-présidents, MiM. Rafier.et Re- 

Sur la proposition de M. Patureau-Mirànd, gismanset ; secrétaires, MM. Poulie et Pe- 
on vote un article 9 bis qui dit que., pour _ nancier.

/V la commission de renseignement, sont 
nommés : président, -M. Victor Bérard ; 
vicerprésidents, MM. C"uppi et Cuminal ; 
secrétaires, MM. Humblot et JossoL

A la commission des finances, M Henri 
Bérenger a été nommé rapporteur général, 
par 18 voix contre 14 à M. Raphaël Georges 
Lévy, en remplacement de M. Chéron, de
venu ministre.

M Milan a été nommé secrétaire en rem
placement de M. Peyronnet, également de
venu ministre.

La doœmission actuelle conserve ses 
pouvoirs jusqu’au •dépôt du prochain bud-

l’avancement au choix à égalité de valeur 
professionnelle, la préférence sera donnée 
aux candidats mobilisés dans une unité com
battante..

On réserve'J’article 10.
L’a'rticle’H (interdiction de cumul des ma

jorations et bonifications avec les avantages 
résultant des mesures spéciales prises par 
certaines administrations) est adopté.

L’article 12 est réservé. Les articles 13 à 
17 sont adoptés et la suite de la discussion 
est renvoj'éa à demain.

Demain, la Chambre discutera le projet 
relatif à la Banque Industrielle de Chine et 
le budget des dépenses recouvrables.

du lit funèbre et déposée dans le premier mutilés s’est réuni aujourd’hui pour 
cercueil. L'archiviste du Chapitre du Vati- Pfoceder à I élection dé son bureau. M. Ma- 
can lut alors le procès-verbal de la cérémo- U . .. . . -
nie pendant que le préfet du Palais Sacre présidence du groupe .en raison de ses nou- 
couvre avec deux suaires de soie blanche : læ, lonctions. le colonel Picot a été élu 
la figure et leg mains du Pape.

Mgr. Gallh .secrétaire des Brefs aux prin
ces ,lit un parchemin avec la biographie du 
Souverain Pontife et le parchemin - est ren
fermé ensuite dans un tube de cuivre jau
ne et déposé au pied de la .dépouille avec 
line bourse de velours rongé renfermant les 
modèles de tou le,-s les médaiîTes d’or, d’ar
gent et de bronze frappées sous le pontifi
cat de Benoit XV.

Le premier cercueil est alors fermé. Sur 
le couvercle sont croisés deux rubans de 
soie violets qui ont scellés de sceaux appo
sés par le cardinal camerlingue, le cardi
nal archiprêtre, le prélat de la Chambre et 

। le doyen des chanoines de Saint-Pierre.
I Ensuite on ferme le deuxième cercueil 
dont les bords sont soudés et scellés comme 
le premier, puis le-troisième. Le cortège se 
reforme. Le cercueil est. traîné.sur un cha
riot suivi des cardinaux et des diplomates 
jusqu’à l’autel de la Confession. Prés 'de 
l’autel, on a préparé un échafaudage au 
moyen duquel le cercueil soulevé du chariot 
est descendu dans la- ciypte.

-------------- —-—-—>—«ov<a»—f •—■——----- —-—•

ginot ayant fai.1, savoir qu’il abandonnait la

I président sans concurrent.
! MM. Defos du Rau et Taurines ont été
1 élus vice-présidents et Périvier président 
d’honneur.

ecwos ... .. .. 
&H0uvèLLes

eo France

Des mutilés, M. Clemenceau avait dit : « Iis 
ont des droits sur nous ». S'ils n’en ont pas 
abusé, on peut bien affirmer que c’est dans 
les administrations publiques.

Le Journal QÙieiel. vient en effet, de publier 
une statistique suggestive. Au ministère de la 
Marine, 96 employés, auxiliaires, un seul mu
tile ; au ministère du Commerce, 756 employés 
auxiliaire, 96 mutilés ; au ministère des Ré
gions libérées, 2.346 auxiliiarés, 96 mutilés. Et 
dans les autres départciuenf.s ministériels, sauf 
aux Pensions, la proportion n’est guère diue- 
rente.

Aujourd’hui, on envisagé des coujtes sombres 
parmi les fonctionnaires. Que demandent les 
mutiles visés par la menace de licenciement '! 
Qu'on ne mette pas leur pain à la merci du ré
sultat d’un concours et que ceux d’entre eux 
qui auront pendant une année donné toute sa
tisfaction à leurs chefs puissent être titularisés 
d’office.

La .prétention est; n«xleste 
■onéreuse pour le budget et, 
pas juste î

; elle ne. serait pas 
en vérité, n’est-clle

la bourgade duSainb-Sauveur-lc-ViconU-e,
Cotentin qui vit naître Barbey d’Aurevilly, s’ap. 
prête à lui consacrer ün'niusée.

On y groupera, dans le cadre de meubles 
ayant appartenu à l’auteur des Diaboliques et 
dont donation vient d'être faite à sa communs, 
tout ce qui aura pa être rassemblé de souvenirs 
se rattachant ù la noble existence du « Conné
table des Lettrés ».

Son musée 
un local du reélèbr 
le-Vieointe 
duquel 
teresse

;ei';i probablement installé diuv; 
hospice de Saint-Sauveur 

l'ancien château durjk l’enceinte 
se trouvent encore les tours de la tor- 
déiTiantclée depuis 1598,

une simple et modeste institutrice du 
Elle a demandé cl -obtenu son change-

la .France. entiè- 
ÿëux cé procès, 
la justice existe

C’est
Midi . __  ... -- — ... ......
ment pour CutUng, village de la Moselle rede
venue française, son frère y repose dans le 
cimetière militaire .parmi. d’autres héros tombés 
en. août 1914. . .

Chaque jour, les hèùrésî de liberté que lui lais
se « sa classe ». elle les consacre a « son ci
metière » Les tombes des. » poilus • sont, par 
elle nettoyées, parées, fleuries. Tant de pieux 
dévouement émeut aux lannas les familles qui 

l vont là-bas en pèlerinage. . .
.. .. , . „ .J M. le colonel Stuhl, sénateur de la .Moselle,Le prince heritier qui est actuellement a vj^t, dans un rapjrort parlementaire, de rendre 

Paris, étant chargé de la régence pendant gommage à celte vestale du souvenir. C’est déjà 
l’absence de shah de Perse, a été invité à un beau geste. Ne reste-t-il pas à M. Maginot 
se rendre inunédtatcmenl à Téhéraa [ le devoir de le compléter î

On annonce officieliement de Téhéran que 
lo shfih de Perse va venir en France, le 25 
janvier pour raison ce santé.

». elle les consacre a « son ci-

xive.il
R10tte.au
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AU REICHSTAG

Le chancelier Wirth, dans sa déclaration, attaque 
la France et affirme que jamais l'Allemagne 

ne livrera ses coupables

NIEVRE ALLIER
LA SOCIÉTÉ ARTISTIQUE DE LA NIÈVRE

Les résultats obtenus en 1921 
lui assurent un brillant 

avenir
Il a suffi de quelques mois, nous pour

rions dire « de quelques semaines »< pour 
reconstituer la Société artistique de la Niè
vre et lui donner une importance et un éclat 
qui se sont manifestés, au cours de l’au
tomne dernier, par l’ouverture d’une Exposi
tion, où sont venus plus de 7.000 visiteurs, 
et, au début de celte année, par l’organisa
tion d’un concert excellent, où se sont délec
tés les amateurs de musique.

Les artistes, laus les artistes nivernais, 
se rendent compte maintenant qu’après l'af
freuse tourmente, ils ne sont pas abandon
nés par leurs compatriotes et qu’au milieu 
des préoccupations de toute nature qui assiè- 
2 ie
goût des arts, l'amour désintéressé du 

------- beau, le culte de l’idéal reprennent le ter- 
De même aujourd’hui, quatre ans après rain perdu. Ils se sentent entourés d’une 

la tin de la guerre, aucun gouvernement confiance et d’une sympathie cordiales, sou- 
allemand ne pourrait sé maintenir s il es- tenus par les encouragements dm monde offi- 
sayait de les livrer de force (applaudisse- ciel, aidés par la faveur unanime des ama- 
inenls). Je crains que le gouvernement leurs. C'est l’atmosphère la plus propice que 
français ne veuille exploiter cette question l’on puisse rêver, à l'éclosion des talents et 
ei quelques autres pour le désarmement à la création des belles choses, 
pour revenir au sys’ièine funeste des ga
ranties et des sanctions.

NOUS DEvONS TRAVAILLER 
AVEC LA RUSSIE

A ce programme négatif et infécond que 
pourrait avoir le gouvernement français, 
nous opposerons un programme positif, du
rable. J'espère qu'il éclairera lentement 
1 opinion publique en France.

Le chancelier rattache ensuite la fin de 
son discours à une parole de M. Lloyd 
George : la confiance oit régner de peuple 
à peuple. Je considère ces mots, dit le 
chancelier, comme une grande profession 
de foi politique. L’esprit de guerre doit être 
enterré avec la hache de guerre qui si
gnifie la politique de orce, de violences et 
de menaces ; elle ne oeut pas apporter au 
peuple la paix désirée. La reconslructiun 
de la Russie, poursuit ie chancelier, ne 
peut se fane à Gênes >me d’accord avec la 
Russie. Nous accueillerons avee plaisir les 
propositions de tiers tendant à travailler 
en commun avee nous et avec la Russie 
dans ce sens, mais nous aurions la 
grande répugnance j our qui voudrait 
1er la Russre comme une colonie.

Son discours est frénétiquement applaudi

Berlin, 26 janvier. —• Le chancelier a lu.le gouvernement allemand, après avoir re- des préoccupations de toute nature qui as 
au Reîclisi.ag une déclaration exposant le çu la liste des coupables de guerre, s’est gent les hommes de cotte génération, 
programme extérieur, t’e juugrunune com- trouvé en face de l'impossibilité de les li- 
jhm Le 1 exécution jusqu’à la limite des pos
sibilités des obligations du traite de Ver
sai, les. Dans la conviction que les presta
tions pratiques permettront de déleitnmer 
la limite des facultés de l’Allemagne, d 
déclare que l’Allemagne a réussi à Cannes 
pour la piemière lois a exposer libremeui 
sa vraie situation. 11 espère qu’à la limite 
d’une élude plus approfondie à Gênes de 
l’économie mondiale, an arrivera à une so
lution sérieuse et possible de la question 
des réparations. L’Allemagne ira à Gènes 
avec l’espoir d’une entente entre toutes les 
nations riches ou pauvres, victorieuses et 
vaincues, pour le ’établissemenl de la si
tuation économique internationale. C'est 
dans cet esprit, dit le chancelier, que j'ai 
déclaré antérieurement que la Conférence 
de Gênes serait un succès pour l'Allema
gne. C'est par erreur que le président du 
Conseil français a interprété ces paroles 

’ comme un moyen de soulever primordiale- 
ment te problème des réparations.
LE CHANCELIER SE DECLARE SINCERE

Le chancelier ajoute qu’il souhaite que 
la France accueille ses paroles 'aussi sin- 
sèreinenl qu’elles sont j rononcées.

Pariant des réparations, le chancelier ne 
trouve à invostier que 'es deux milliards 
de marks or versés <n espèces et en na
ture et les restitutions matérielles opérées 
depuis l’armistice.

Sur la question des roupables de guerre, 
le chancelier proteste de l'impartialité du 
tribunal d’empire et déclare : On aie que

■ vrer.

plus 
trai-

CORRECTIONNELLE DE COSNE LE CONCOURS DE MOULINS

Les pilleurs de la gare de Cosne
sont condamnés à huit mois de prison ' sont en plus grand nombre 

et à 50 francs d’amende qu’au Concours de Nevers

Les bêtes et les machines

qu’au Concours de devers
Moulins, 26 janvier (de notre envoyé spé

cial, par téléphone). — Le Concours agricole 
de Moulins s’est ouvert aujourd’hui. La jour
née a été occupée à la réception des ani
maux. Beaucoup d’éleveurs ayant vendu à 
l’embouche, un certain nombre de leurs bê
tes, quelques places resteront inoccupées 
dans les boxes.

Le nombre de bêtes amenées semble snpé- 

Concours de Nevers, par contre la qualité, 
sauf quelques sujets des bonnes écuries, est 
nettement inférieure.

Parmi les principaux éleveurs qui expo
sent au Concours de Nevers, nous avons re
marqué :

’ : MM. Dactat, Soutaché, 
comte de l'Estoile, Magerand,

Les attaques de M. Borah 
contre la France

On découvre un squelette 
près de USeudon

SAONE-
&HLOIRE

AUTUN
TRIBtMAL CORBESÏIO.L.EL

Washington, 26 janvier. — Au cours d’un 
débat sur le projet de loi relatif à la con
solidation des dettes alliées, le sénateur 
Borah a déclaré que les nations alliées, eu 
révisant le traité de Versailles et en rédui
sant les armées à des proportions raison
nables. pourraient nofi seulement payer les 
Etats-Unis, niais aussi rembourser une par
tie des dettes elles-mêmes.

M. Borah a ajouté que tant qu’on pour
suivra en Europe la politique actuelle, le 
gouvernement américain sera parfaitement 
justifié en traitant la question des dette» 
des alliés à un point de vue purement d'af
faires.

M. Borah a prétendu qu’il ne pouvait 
comprendre que la France ait besoin d’une 
armée de 850.000 hommes on d’un million 
pour sa protection contre l’Allemagne, dont 
l’armée a été réduite à lOô.fXM) hommes.

Versailles, 26 janvier. — A la tombée de 
la nuit, des enfants jouaient sur un ter
rain près des anciens étangs des Ponceaux 
à Meudon, lorsqu i.s lecouvritenl dans un 
fourre un cadavre humain. Les enfants, 
épouvantés, prirent la fuite et vinrent con
ter leur découverte au commissaire de po
lice de Meudon qui, accompagné d'un bri
gadier de gendarmerie, se rendit sur les 
lieux. Le commissaire s aperçut, en effet, 
qu’il s'agissait d'un cadavre féminin depuis 
longtemps déjà à l’état de squelette.

Ses vêtements étaient intacts et la jupe 
étai Lrelevée sous le corps.

Réunion du Conseil des ministres
Paris, 26 janvier. -- Les ministr.es et 

sous-secrétaires d'Etat se sont réunis, ce 
matin, en conseil de cabinet.

Le Conseil a chargé \l. de Lasteyrie, mi
nistre des Finances, de se rendre au Palais- 
Bourbon pour assister à la Conférence des 
présidents des grandes commissions et des 
groupes parlementaires qui doit établir 
tordre du jour des travaux parlementaires.

Le gouvernement demandera d'inscrire 
en tête de l'ordre du ’our de demain, ven
dredi, la discussion du projet sur le ren
flouement de la Banque Industrielle de 
Chine. Viendront ensuite : 1* le 12e provi
soire concernant les dépenses recouvrables; 
2° le vote au fond de ce budget ; 3° le pro
jet sur l'amodiation les mines de potasses 
d’Alsace ; 4° les projets de réorganisation 
de l’armée.

LES ENFANTS DE CHARLES IV
REJOIGNENT LEUR PERE

Berne, 26 janvier. — Les enfants de 
l’ex empereur Charles d’AulL iche, excep
tion faile du petit malade, qui le rejoindra 
plus lard, ont quitté mercredi Roschach 
viâ Berne, pour arriver ce matin à 7 heu
res à Genève, où iis s irrêleront den-x heu
res avant de poursuivre leur voyage.
S- ...... . •' - —^sa

Comme « les bandits du rapide »
Lyon, 26 janvier. — Hier après midi, vers 

17 h. 20, en gare de Crtius (Ardèche), sur 
la ligne de L.yon à Nîmes, deux malfaiteurs 
gantés et armés, vêtus d'imperméables ka
ki oui pénélré dans le compartiment de 2e 
classe d’un tram de voyageurs où le cour
rier convoyeur des postes triait ses cor
respondances.

Us lui crièrent aussitôt : « Haut les 
mains ! ou bien on te brûle la cervelle ! »

Mais le postier avec un grand sang-froid 
lira son revolver et le braqua sur les deux | 
bandits qui prirent aussitôt la fuite avant 
d’avoir pu perpétrer leur vol.

Ces dispositions exceptionnellement favo
rables se sont manifestées, non point par de 

î vaines paroles, mais par des actes. C’est à 
| plusieurs milliers de francs que se chiffre le 
j montant des achats effectués à l’Exposition. 
Le plus gros acheteur a été le Conseil Géné
ral de la Nièvre, qui pour la première fois, 
a voté dans cette iatention un crédit de 
deux mille francs. Une commission spéciale, 
composée de MM. Brouillet, président, Char
les et Locquin, a employé cette somme à 
l’acquisition d’un certain nombre d’œuvres 
de Mlles H. Guinepied et Lespiat et de MM. 
P.-L. Martin, Henri Chartier, Paillet et Pau
lin. D’autre part, la Commission du Musée 
municipal Frédéric Blandin et la Ville, ont 
consacré une somme de plus de 1.200 francs 
à l'achat d'œuvres de Mme Gaudry-Allar, 
de Mlles H. et A. Guinepied, de MM. Clair, 
Dnvjvier, Paulin ef Blin. Quant aux ama
teurs. ils ont montré un égal empressement 
à profiler de la circonstance pour accroîlre 
de quelque pièce de choix leurs propres col
lections C'est ainsi que, parmi les peintu
res. aquarelles, dessins et gravures, ils ont 
acquis une trentaine de morceaux signés de 
Mmes Rnriaf-Chrétien et P.-L. Martin, de 
Mlles Alice Guinepied et de MM. Berthault, 
Blin. Chartier, Georges, Guitard, Lelaidier, 
P -L. Martin, Paulin et Rue. Notons aussi 
que M. Pointu, de Saint-Amand-en-Putsaye, 
a vendu 18 grès flammés.

Lcæ artistes, qui ne sont pas des ingrats, 
ont été infiniment sensibles, à ces attentions 
et ils l’ont montré en exprimant généreuse
ment leur reconnaissance. On se rappelle le 
magnifique geste de M. Auguste Matisse, 
offrant spontanément au Conseil général de 
la Nièvre et au Musée de Nevers, une de 
ses plus belles telles, un véritable chef- 
d'œuvre. Une vingtaine d’autres ont suivi 
son exemple et contribué, par leurs dons, à 
assurer te succès de la tombola qui a clô
turé l’Exposition. Tous ont remercié le Co
mité pour la large et bienveillante hospita
lité qu’ils y ont reçue. Un certain nombre 
d’entre eux. ont même tenu à ce qu’il restât _ tcll„po w lle,ëC< 1LlralIKJ
un témoignage écrit de leur grat’tude. Tels Garnay, de Montambert, 50 trimes d’amende, 
furent les artistes nivernais habitant Paris. — Claude Dubois, domicilié à La Machine, 
Voici la touchante lettre qu’ils ont adressée comparaît sous l’inculpation de coups et bles- 
à M. le Maire de Nevers. président de la acres sur la personne de M. Gaudemard, bù- 
Sociélé Artistique de In Nièvre : «i>e>nn nnau bon

Monsieur le Président,
Au moment où se termine l’Exposition des 

Beaux-Arts de 1921, à Nevers; nous sommes 
heureux, nous, Nivernais de naissance et de 
cœur, qu’aucune manifestation d’Arl n’attirait 
plus depuis longtemps dans notre pays, de vous 
adresser, ainsi qu’à Messiers les Membres du 
Comité, l’expression de toute noire reconnais
sance. Nous remercions tout particulièrement 
notre éminent compatriote, le sculpteur Alix 
Marque!. L’enhousiasme avec lequel nous avons 
répondu à son appel lui prouverait, s’il ne la 
connaissait depuis longtemps, toute l’affectueu
se sympathie que nous avons pour l’artiste et 
pour l’homme. Son beau geste nous permet de 
revenir nu milieu de vous, de mêler nos ou
vres à celles de nos collègues qui ont le bon
heur de vivre parmi vous.'Chaque année notre 
effort viendra prouver à nos compatriotes qu’il 
est. ên dehors de la Nièvre, des Nivernais qui 
travaillent à la gloire de leur petite Patrie.

Nous vous prions d’agréer. Monsieur le Pré
sident. avec encore l’expression de toute noire 
gratitude, celle de nos sentiments bien dévoués.
A. Duvivieh 
Ch. Paillet 

Gauthon du

Audience du 25 janvier
Présidence : M. Thiéruird ; ministère public : 

M. Guillaumot.
— Louis Bureau et Paul Lasserteur, à Saint- 

Andelain, chacun 50 francs d’amende et 50 fr. 
de dommages-intérêts pour chasse sang autori
sation sur la propriété de M. le comte Layont.

— Deux jeûnes gens d’environ 24 ans, bien 
découplés, viennent, accompagnés des gendar
mes, s asseoir sur le banc des accusés. Us se i . _______________________
nomment Bulfet et Desmoulins. Leur passé n’est rieur à celui des bêtes ayant pris part au 
pas brûlant. Us ont déjà subi plusieurs con- ---------- XT----  ■ ■ r •■- -
damnations pour vol, vagabondage ou déser
tion.

Le 18 novembre 1921, vers 2 heures du matin, 
ils descendaient d’un express en gare de Cosne 
et laissaient repartir le train.

— Nous avons manqué le train, expliquèrent- —— .
ils aux employés. Nous allons attendre le con- Pour T Allier 
voi suivant. | Mercier, le cor,,^ raaseranu

Tout cela était prémédite. Ils se mirent bien- Duret le baron de la Rn.nviàrO tôt en devoir de dérober aes colis dans un wa- æ n. e Kouvjere, Gauthier,
gon. Un employé, qui avait des doutes sur la 
rnoralité de ces individus les surveillait par le 
soupirail de la-cave de la gare. U donnagj’a- 
larme. Les voleurs, s’enfuirent et allèrent pren
dre un train du malin à Myennes. Ils descen
dirent à Gien où les gendarmes les cueillirent.

Us ment. Les faits les accusent formellement. 
Chacun huit mois de prison et 50 francs, d’a
mende pour voyage sans billet.

COSNE-SUR-LOIRE
LES DROITS D’OCTROI A L’ABATTOIR
Dans le compte-rendu de la dernière séance 

du conseil municipal paru dans Paris-Centre, . 
24 janvier, le passage relatif aux droits d’oc- ! 
lit» a été interprété par certaines personnes, 
dans un sens non conforme à la vérité.

Nous tenons à spécifier qu’il n’est pas ques
tion de reiever les tarifs actuels de l’octroi. 
Seul le mode de perception de la taxe de l'a
battoir sera modifié, et non pas relevé. Mais 
au lieu de payer, au nombre de tètes de bêtes 
tuées, les bouchers paieront au prorata du poids 
de viande sortie de l’abattoir.

etc.
Pour le Cher : MM. Soulié, Daguin, Mo

rel, etc.
Pour la Nièvre • MM. Besson, Dessauny, 

Verrier, Turner, Blond, Chomet, Friand, 
Cliquet, etc.

L’Exposition des machines qui réunit un 
plus grand nombre d’exposants qu’à Nevers 
se tient sur le Cours de Russie. L’emplace
ment bien choisi donne à l’Exposition un 
magnifique coup d’œil.

r--~ " \ _____
Coure Bercy pour examiner *tes préparatifs 
dfu Concours.

Demain matin commenceront les opéra
tions du jury et, le public moulinois sera 
admis à visiter l’Exposition.

NEVERS
(Suite)

TaiBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 26 janvier

L’audience du tribunal correctionnel d’au- 
jpurd’hui s’est ouverte à 13 h. 30, sous la pré
sidence de M. Villeminot., ^résident du liibi- 
ual civil de Nevers, assisté de MM. Lavondès 
et Dramard, juges au siège.

• M. Estorges, substitut du procureur de la Ré
publique. occupait le siège du ministère public.

— Pour défaut de carnet anthropométrique, 
Jean Grimaud, sans domicile fixe. 6 jours de 
prison.

— Robert Joly pour 'e même délit et men
dicité. 20 jours de la même peine.

— Pierre Gilbert, de Chanlenay-Saint-Imbert, 
comparaît sous l’inculpation de coups sur m 
personne de gendarmes fans l’exercice de leurs 
fonctions et de chasse en temps prohibé.

Ajirès une habile plaidoirie ce M" Hugon, le 
prévenu est condamné à 6 jours de prison avee 
sursis et à 50 francs d’amende.

— Pour vagabondage, f laldm Cézi, sujet ma
rocain, 15 jours de prison.

— Henri Lobet. pour iéfaut de visa de earnst 
anthropométrique 8 jours de la même peine.

— Pour chasse en temps de neige, Etienne 
— Claude Dubois, domicilié à La Machine,

ô

Audince du 25 janvier
Dans son audience, le tribunal correctionnel 
prononcé les condamnations suivantes :
— Heurt Arnould. 33 ans, boucher au bois du 

Verne, commune de Montceau-les-Mines, 16 fr.
d’amende pour défaut d'affichage des prix.

— Jean-Marie Berthier, 27 ans, à Efang-sur- 
Arroux, 50 francs d’amende et confiscation de 
son fusil ou consignation de 50 fr. pour chasse 
en temps prohibé.

— Marie-Louise Bobin, femme Trémeau, bou
chère à Blanzy, 16 francs d'amende pour défaut 
d’affichage des prix.

— Claude Boucansaud, 22 ans, manœuvre à 
Montceau-les-Mines, 6 mois de prison sans sur
sis pour avoir exécuté des violences sur une 
jeune fille de Montchevrier, commune de Blan
zy.

— Joseph Heydel, 19 ans aide-chauffeur au 
Creuset, 6 mois de prison avec sursis pour vol 
et tentative de vol dans un magasin de chaus
sures au Creuset.

— Jeanne Burrazar, 24 ans, sans domicile fixe, 
arrêtée pour vagabondage au Creusot est ac
quittée, le délit n'étant pas suffisamment carac
térisé, mais est condamnée à 5 francs d’a
mende pour contravention d’ivresse.

Banque de France. — M. Julien Labarre, atta
ché à la Banque de France d’Epinal est nom
mé en la même qualité à Dijon.

M. Marcelin est nommé stagiaire à Troyes.
Théâtre — On nous annonce le prochain pas

sage de la tournée : « Les deux Gamines ».
Une M, se presse „ !e JJ?S£ “SVaîï, ““

libération du 1® contingent de la classe 192b. le 
tbef de bataillon oliargé de la dii'eetie® du 
« Foyer du Soldat », du 29” régiment d’infante
rie, a Aulun, prie MM. les industriels, commer
çants, agriculteurs ou particulier de la région 
et des régions environnantes, de Lui transmettre 
leurs oflres d’emplois.

11 les mettra en rapport avec les jeunes gens 
libérables qui paraîtraient susceptibles de rem
plir ces emplois.

LE CREUSOT
Procès-ve,rbal.-— Malgré les avertissements qui 

lui avaient été donnés, M. P..., boucher, quar
tier du Centre, continuait à laisser divaguer son 
chien sur la voie publique non muifl de collier 
avec plaque d’identité et médaille réglementaire. 
La police lui a dressé procès-verbal.

Brulüres. — Un ouvrier des laminoirs, M. 
Jean-Marie Douhcret, 32 ans, habitant Saint- 
bymjihorien-de-Marmagne, est tombé aoçkten- 
teflemenl sur une tôle sortant des cylindres et 
a été sérieusement brûlé aux mains et aux ge
noux. Il subira une incapacité de travail de 
trois semaines environ.

Horrible accident. — Hier soir vers 2f heure», 
un aide de la grande forge, WLadisias Oslo- 
piak, 28 ans, habitant Saint-Sernin-du.Bois, ta
rait une tôle sortant des cylindres, quand il fit 

lune innt eiinvon “'.r'"' | un faux pas-et tomba si malheureusement que
ennliun el oùe tes'é XXin-c' s7‘ 'Rs'iSOn Pied droit s'engagea «ins un des trous du
les poun orn demandé la radiation de tem rt- î6g!Wi müuVenæJit des fléaux du laminoir, 
toyen indûment inserit ou l’inscription de tout citoyen omis.

La révision des listes électorales étant rendue . 
1res difficile par un mouvement continu de la 
population, il peut se. glisser des erreurs dans 

1 cet important travail, malgré tous les soins ap
portés à son exécution.

। C’est pourquoi le maire insiste d’une manière 
1 pressante auprès de tous les électeurs pour 
- qu’ils viennenl à la mairie vérifier s’ils figurent 
1 sûr tes. listes. Il engage notamment les citoyens 

luibilant depuis peu à Monlluçon à venir ou à 
i réclamer leur inscription.

Les réclamations seront reçues au bureau des 
élections tous les jours de huit heures â midi 
el de 14 à 16 heures.

Dernier délai : 4 février à minuit.
olieron audit lieu.

| Après plaidoirie de M” Tricot, le tribunal infli- 
I ge 50 francs d’amende au prévenu.

— Pour fraude alimentaire, Louis Gousset et 
Tourne, chacun 25 francs d’amende.

— Jeanne Chapelain, de Nevers. inculpée de 
mouillage de lait dans la proportion de 25 <y., 
est condamnée à 8 jours l’emprisonnement. 200 
francs d’amende et a l'insertion dans les jour
naux Paris-Centre et La Admocralie Nivernaise 
et à l'affichage du jugement.

— Lane, forgeron, poursuivi pour port d’armo 
prohibée. 25 francs d’amende.

— Pierre Lucet. originaire d’Imphy. Gabriel 
Chochot, né à Imphy ’rt Coussy, à hnphy. in
culpés de délit de chasse avec engins prohibés, 
sont condamnés chacun a 50 francs d’amende 
et 100 francs pour défaut t’e penuis.

hes Sports
Mouiins contre Lyon

Dimanche prochain, c’est Lyon, ex-champion 
de France que nous allons voir aux prises avec 
te F.C.M. sur le terrain du Pré-Bercy. Si Lyon 
nous envoie une équipe de classe avee Maurial. 
Martin, internationaux, te F.C.M., sortant 
d’une période de guigne et de réorganisa lion, 
va mettre Sur pied son meilleur 15. avec lequel 
il peut nous réserver une bonne surprise. Tou
tefois, nous pouvons, cès à présent, signaler la 
présence, dans la troisième ligne, de Vogl, in 
temationaf qui mènera la ligne d’avants mouli- 
noise sous les couleurs des damiers verts et 
blancs. -

M. Fille, nouvellement élu â la commission 
de rugby du club, a procédé hier à la reprise 
de l’en traînement sur semaine. Ce sont ees 
réunions qui fournissent ces équipes homogènes 
et scientifiques. Nous espérons que les joueurs 
du F. C. M. en profileront largement et que 
nous verrons des passes correctes exécutées 
par des lignes lancées faites assez à temps 
sans être trop tôt I

s LE CREUSOT CONTRE CHALON
I Dimanche prochain la jeune équipe quatrième 
I ce rugby du Club Olympique Creusotin. se dé
placera à Chalon-sur-Saône, pour y disputer un 
match amical contre le team correspondant du 
Boeing Club Chalonnais, champion de Bourgo-

RACING CONTRE PITHIVIERS
offrira dimanche prochain

LE
L’U.S.P. _____

amateurs du ballon ovale, si le temps le . 
met, un match entre le 'lacfhg-Club de France 
(juniors) et i’U.S.P. Juniors.

ASSOCIATION FRATERNELLE
DES SOCIÉTÉS DE GYMNASTIQUE 

DE L’ALLIER
Dimanche, 22 janvier, a eu lieu à Cusset, 

l’assemblée générale de celte association.
M. le commandant Arizzoli, président de l’As

sociation, souhaita la bienvenue aux délégués 
des sociétés suivantes représentées :

La Gannatoise. La Bourbonnaise (Moulins), 
Les Enfants des Usines Sainl-Jacques (Montlu. 
çon). La Montluçonnaise, La Française (Cusset), 
L’Amicale. (Varennes), L’Espérance (Commen
iry) La Vichyssoise. La • harnelloise (Chantelle).

Le Congrès de l’Association fut précédé d'un 
déjeûner amical chez le camarade Villard. et 
à 13 h. 30, on se rendait dans la salle oe l'Hôlel 
de ville, mise à la disposition des congressistes 
par la municipalité.

Les nombreuses questions figurant à l’ordre 
du jour, toutes relatives au développement de 
l’éducation physique rationnelle furent exami
ner et discutées avec soin.

A 17 heures, les congressistes se rendirent au 
gymnase municipal où ie camarade Demailly, 
président de la commission technique, instruisit 
les délégués des mouvemente d'ensemble de la 
fête fédérale de l’Union, à Marseille, et de la 
Fédération féminine qui aura lieu à Vichy, le 
1' septembre

Le camarade Gouby lit ensuite la démonstra
tion des mouvements du concours de l’Associa- 
kion qui doit avoir lieu à Moulins, en juin pro
chain.

aux 
per-

। LE CREUSOT CONTRE DECIZE
| Deux matches d'association se disputeront di
manche au Parc de Montporcher. L’équipe pre
mière du Club Clympique Creusotin recevra l’é
quipe correspondante de l’Union Sportive de De- 
cize-sur-Loire et celle de la Jeunesse Ouvrière du 
Creusot jouera en championnat contre te onze 

j premier oe l’Union Sportive de Saint-Vallier.
L’équipe deuxième du C.O.C. s rendra â Deci- 
Z' ■' celte de la J.O.C. se déplacera à Saint- 
Valher.

CLUB NIVERNAIS D’AMATEURS
La conférence faite dimanche dernier par M. 

le capitaine de réserve Martin sur « la bataille 
pour Verdun » a intéressé au plus haut point 
l'auditoire venu pour entendre un des acteurs i 
de cette lutte grandiose en développer les di- I 
verses phases. Four à tour la ruée allemande, ' 
l’arrêt sur les derniers forts, l'offensive fran
çaise victorieuse ont été racontes de la façon la 
plus claire et la plus captivante.

Une carte projetée sur l’écran pendant toute 
la durée de la conférence a permis de suivre 
l’action dans ses moindres détails et de nom
breuses projections, la plupart inédites, prises 
pendant la bataille ont fait revivre pour les 
spectateurs. les moments pénibles et glorieux de 
la lutte.

Par i’jntérêl qu’il a suscité M. le capitaine 
Martin a montré aux jeunes ce que peuvent la 
ténacité, le courage indomptable et la confiance 
inébranlable pour les destinées du pays.

Conférence du 29 janvier, 
aura heu comme les précédentes, salle de l’Èco- ! 
le de Loire (entrée place Mossé). à 5 h. 30. Elle 
comportera des sujets du programme du C.P.S. 
M. et est de nature à servir de remarquable le
çon de chose.

M le docteur Boudot traitera tout d’abord de 
l’alcoolisme et de la tuberculose Dans la se
conde partie, M. le docleur Breton entretiendra 
son auditoire de « quelques dangers qui guet
tent l'insouciante jeunesse ».

C.P.S.M. — Concours intérieur de tir. — La. 
séance de tir de dimanche 22 janvier avait réuni 
quinze tireurs. Dans le championnat de Dr au 
fusil de guerre de la Société la première place 
appartient à M. Jay, qui l’enlève par quelques > 
points ù M Titlolier. précédent tenant

Aucun changement dans les épreuves de tir à 
la carabine, au pistolet et au revolver.

Prochaine séance dimanche 29, à 9 heures. 
Après la séance de tir. exercices pratiijjps de 
téteohonie.

MOULINS
Concours à la mairie. — Un concours pour un 

emploi d expéditionnaire à la mairie, aura lieu 
samedi aprè.s-raidi, à Moulins.

Arrestation. André Jean-Baptiste Moreau, 
1b ans, journalier place Ga'ribaldi, a été arrêté 
par la police, en exécution d’une contrainte par 
ccrps et éeroué à la Mal-Coifléô.

MONTLUCON
REVISION DES LISTES ELECTORALES
Le maire île la ville de Monlluçon a l’honneur 

d informer les habitants que les listes électo
rales, ainsi que les tableaux contenant les addi
tions et retrancheniente opérés sur ces listes, 
resieront déposés à la mairie de Monlluçon pour 
être communiqués à tout requérant jusqu’au 4 
février inclusivement. C’est pendant ce dépôt

Le malheureux eut la jambe happée dans les 
engrenages et cria au secours. La machinerie 
fut aussitôt arrêtée et les témoins de l'accident 
s'empressèrent de le dégager de sa périlleuse 
position. 11 avait ie pied horriblement broyé.

Transporté à rilôtel-Dieu, il dut y subir l’am
putation de la jambe au-dessous «1 genou. Son 
étal est grave.

BOURBON-LANCY
Médaille militaire. — La médaille militaire a 

été décernée à la mémoire de plusieurs de nos 
compatriotes dont les noms suivent, morts pour 
la France au cours de la Grande guerre.

Chevasson Louis, du 152" régiment d'infante
rie, qui habitait Les Sables, commune de Bour
bon-La ncy.

Mnuguin I.., du 13’ régiment d’infanterie, qui 
habitait Bourbon-Lancy.

Deinère Gilbert, du 35’ régiment d'infanterie, 
qui habitait Gilly-sur-Loire.

D’autre part, la meme décoration a été remisa 
ces jours-ci à M. Dauvillaire Jean, habitant. Mal- 
tat. Ce brave, qui appartenait au 31" bataillon 
de chasseurs à pied, est titulaire de six cita
tions.

Trouvaille. — M. Antoine Gras, dactytegraphe 
aux usines Puzenat, a trouvé le 25 janvier, dans 
la matinée, sur la route du Fourneau, entre le 
passage à niveau de Saint-Denis et le petit che
min accédant au domaine de Chantôt, un porte
feuille contenant une certaine somme. Il le tient 
à la disposition du propriétaire.

Defaut d’éclairage. — Pour s'être promené de 
nuit sur un vélo qui n’était pas muni de lanter
ne, M. M... Jean-Marie, 19 ans, ouvrier d'usine 
à Commeniry, a fait iob|et d’une contravention.

Les accidents du travait. — Le sieur Bernard 
Ull, demeurant rue de la République et employé 
au restaurant Alquier .a reçu en pleine poitrine 
la ruade d’un cheval Le blessé en aura pour 15 
jours d’incapacité de travail au moins.

— M. Pierre Pigeât, 64 ans approvisionneur à 
1 usine Saml-Jaeques, en chargeant un train de 
bilféttes, a été blessé au pouce gauche: 8 jours 
d'incapacité de travail.

— M. Limoges Jean, 49 ans. aide à l’usine Si- 
Jacques, demeurant à Désertines, a é\£ blessé à 
la cheville gauche par la chute d’une billelte. 8 
jours d'incapacité île travail.

Avis de la mairie. — Le maire de la ville de 
Monlluçon a l'honneur u informer ses concito
yens que, conformément à un arrêté du sous- 
préfet de Monlluçon. en ’ale du 21 ianvier 1922. 
une enquête est ouverte sur le projet d’acquisi
tion d'un immeuble sis rue du Darot. et rue 
du Petit Château (propriété Moiron) pour réali
sation du dégagement de l’esplanade du Châ
teau.

A l’expiration de ce délai, M. Lavest, luthier 
à Monlluçon, commissaire enquêleur. désigné à 
cet effet par M. le sous-préfet, recevra à la mai
rie pendant un jour, savoir le 3 février 1922, de 
9 à 11 heures <iu malin et de 2 à 4 heures du 
soir, les observations >,ui pourraient être faites 
sur le dit projet.

Etat-civil : 
Naissances.

ne André ; —
Mariages. — 

Boiiscavet ; - 
Brunot 
. Décès — Philippe Sabin. 6 mois ; ■ 
Bellot, 80 ans. épouse Beaugefort ; 
Contamine. 61 ans, épouse Chassagne 
les Deible, 81 ans , — .harlotte Creuzot. veuve 
Saulmer ; —- Marguerite Mélénier, 51 ans.

CHAROLLES
COMMENCEMENT D'INCENDIE

Vers deux heures et demie du matin, un com
mencement d’incendie s est déclaré chez M. 
Page, boulanger aubergiste, grande rue à Cha- 
lolles. Aussitôt l'alarme donnée, les pompiers 
arriviè.rent sur les lieux ,et en peu de temps l’in
cendie Tut éteint. M. Page avait mis sécher des 
fagots de bois sur son four ; ceux-ci attisè
rent l'incendie. Les dégâts sont peu importants.

MAFG1GNY
LE FEU DANS UNE ARMOIRE

Un commencement d'incendie s’est déclaré 
vers vingt-deux heures chez M. Thivolet Jean- 
Marie, employé de commerce A M’arrigny. Le 
feu a pris dans une armoire contenant du linge, 
placée dans un magasin s'tué au rez-de-caussée 
des époux Thivolet. qui «stiment leur linge, des 
des parapluies qui ont été brûlés ou détériorés, 
à la somme de 5.000 francs.

DIGOIN
On trouve « PARIS-CENTRE » en vent® 

chez Madame veuve CAULFUTY, angle de la 
rue Basse et avenue de la Gare.
VVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVWSi

W Nos PETITES ANNONCES paraissent !» 
mercredi et le samedi.

Soirée récréative. — Une séance récréative, 
organisée par âjlles Gasztowtt au profil des 
écoles libres, aura beu salle Saint-Pierre, te 5 
février à 16 h. 30. sous la présidence de Mgr 
IVvèque.

On trouvera des cartes chez Mlles Gasztowtt. 
14, rue du Cloîlre-Sainl-Cyr ou à l'entrée de la 
salle.

Légion d’honneur. — La croix de chevalier de 
la Légion d’honneur a été attribuée à la mé
moire du lieutenant pilote-avia leur André Cu
villier, avec une magnifique citation.

Le lieutenant André Cuvillier était le petit- 
fils de M. Paulin Fay, dé Nevers.

Ccnférence-Côncert. — Dimanche prochain. 
14 heures aura lieu au théâtre municipal, la con- j 
férence-concert organisée par la Société anti- ' 
alcoolique des agents de chemins de fer fran
çais, sous la présidence de M. Margot, direc- 

i leur de la Cie P.-L.M.
Les spectateurs pourront entendre les deux 

conférenciers. MM. Beauchamps et Deaumont et 
ensuite assister à un délicieux concert qui sera 
donné sous la direction de M Bigot, directeur 
de la Chorale Mixte de Nevers.

Entrée gratuite. — Prkre de retenir ses pla
ces au théâtre municipal, vendredi et samedi, 
de 14 à 16 heures.

Société des maîtres d’hôtel. — La Société des 
maîtres d'hôtels •confiscurs-pâtissiers-restaura- 
teurs de la Nièvre, tiendra son assemblée géné
rale annuelle à 2 heures du soir au siège social, 
café de la Renaissance, le dimanche 29 janvier.

Le banquet se fera â 7 h. 30 du soir a l’Iiôlel 
de France.

Le bal, aux salons Vauban. aura lieu 1e même 
jour à 10 li. 3IL du soir. Tenue du soir de ri
gueur.
Le secrétaire, Connu .• Pour le comité,

te président, Alcide Boom».
Epaves. — Réclamer à : Mme Moussy. 14 pla

ce Mossé, un binocle avec son étui , M. Georg<4 
Leportier fils, à Saint-Antoine, commune de 
Clwlluy, une roue de rechange d'auiomobile . 
au bureau de police, un porie-mçnnaie conte
nant une certaine somme.

Réclamer à M Bornai,- employé aux Ateliers 
, de Vauzelles, 6, place Cliaméane, un chien de 

Henriette Bricon, 4 bis, fau- chasse qu’il a recueilli.
' Conférence religieuse. — Une conférence po
pulaire. sous la présidence de Mgi !'Evêque, 

. aura lieu le 29 janvier, à 13 h. 45. salle Saml- 
| Pierre.

Les daines patronnesses sont priées d’assister 
à cette réunion.

TANNAY 
___ i W CHIEN ÉGARÉ, petit griffon gris, oreilles 

___~ « Une loi et queue coupées, attache pendue au collier. — 
dommages de Prière prendre soin et avertir M. BERTHELOT, 

.. n—à Tannay (Nièvre). — Bonne récompense.
FOURGHAMBAULT

W Aux environs de Nevers, s’est égaré un 
CHIEN NOIR, nez feu, museau blanc, marqué 
d'un R sur le côté gauche, avec collier au nom 
de LEGER, à Fourchambault, — Récompense.

A. Matisse 
IL Guinepied 
Gouduay 

Pauli»
Lauréats et Exposants des Salons de Paris.
Cette adresse n’était-elle pas le plus élo

quent hommage qui pût être rendu à la So- ' 
ciété Artistique de la Nièvre ? N'exprime- 
t-elle pas toute la confiance que les artistes 
ont en elle et qu’elle saura, certainement, 
mériter dans l’avenir plus complètement en
core qu’elle n’a fait jusqu'ici ? i

L’Exposition projetée pour l’automne 1922 
s’annonce comme devant être particulière
ment brillante, si l’on en jne par les vifs 
encouragements et les adhésions chaleureu
ses qui parviennent, dès maintenant, au 
Comité.

A. Guinepied 
Ch. Clair

Ch. Clair

— Simonne Bossard ; — Simon- 
Roger Perrûnnin

- Antoine Berger et
- Victor Sabatier et

Germaine 
Marguerite
— Gilherte
— Marie 
; — Char-

NEVERS
Le temps. — Température : maxima 4. Il* ; 

minima 4-3“.
Pression atmosphérique : 6 heures du matin, 

744 m/m.; midi, 745 ; 18 heures. 746
Temps probable . frais à plus doux, brumes, 

nuageux, éclaircies.
(Communiqué par M. Perrot, opticien place 

Président-Wilson}.
Société de protection de l’Enfance. — La pro

chaine consultation gratuite pour les enfants 
du premier âge aura lieu à la garderie-crèche. 
6. rue de Gonzague, le 28 janvier à 9 h 30 du 
matin.

Les parents qui désireraient voir entrer leurs 
bébés à la crèche sont priés de les amener à 
cetle consultation

Etat civil :
Naissance. — 

bourg de Lyon.
Décès. — Agathe Rousseau, veuve Grez, 68 

ans, 9, faubourg de Paris ; — Marguerite Le
moine, veuve Durât, 71 ans. 1, rue de Paris, j

Publications de mariage — Gustave Finet, i 
représentant de commerce à Nevers et Yvonne 
Boucher, à Tours.

3®“ La brochure de M. Henry Magnard : LA 
LOI DES DOMMAGES DE GUERRE, «T ‘ 
d’enrichissement : la loi des ('
guerre », est en vente aux bureaux de « Paris- 
Centre ». — Prix, 1 fr 50 ; franco par poste : 
f fr. 65

1 Paiement par mandat poste .envoyé à l’admi- 
-r- Cette conférence , nistration de « PARIS-CENTRE ».

YONNE
A Auxerre, une septuagénaire 

est asphyxiée par le feu 
mis à son lit par une brique 

trop chaude
Mme veuve Billon, née Angèle Laurent, âgée 

'de 71 ans. vivait seule à Migé depuis la mort de 
son mari Un voisin, M Gueriy, n'ayant pas vu 

Ja septuagénaire depuis trois à quatre jours, 
j alla prévenir sa hile, Mme Horry, qui trouva 
' Mme Billon inanimée sur le palier du logement 
au premier étage, et velue seulement d’une che- 

. mise.
Dans la chambre à coucher, le lit était près- 

' queq réc.uif en cendres et on trouva, dans les 
débris de la literie, une ’ rique qui avait dû 
communiquer le feu aux draps,

Mme Billon, réveillée <i suffoquée par les 
flammes, a dû chercher a s’enfuir, mars, asphy 
xiée par le fumée, elle est venue expirer sur 
le palier. La pauvre tomme n'avait que deux 
brûlures légères, une à -a joue gauche, et une 
au poignet.

JOIGNY
UN MAITRE-CHANTEUR SE FAIT COFFRER

Un traîne-routes, Léon Notin. vaguement chi- 
pelier, avait fait connaissance, à la prison Ce 
Jmgny, d'un nommé Courlot, dit l’Algérien, en 
prévention pour vols commis à Cézy.

Nolin avait cru comprendre, d’après les con
fidences passablement o isardeuses de l'Algérien 
que les époux Revert, aubergistes à Cézy, sem
blaient pouvoir être impliqués en tant que re
celeurs. dans l'affaire ne uouitot. A peine sorti 
de prison, Notin écrivit une lettre à M. et Mine 
Revert, en les engageant à se rendre lundi der
nier, à 2 heureSj au raté Couché, place de l’Hô- 
ted de Ville, à Joigny, s’ils voulaient acheter 
son silence pour éviter des poursuites.

Mme Revert. forte de -on innocence, prévint 
la gendarmerie et se rendit au rendez-vous.

Notin. qui rôdait autour du café, s’apprêtait 
à enfrw. quand un gendarme lui demanda des 
explications.

Justement embarrassé pour répondre, le maî
tre-chanteur s'enfuit ; nais il fut rejoint au 
bout d’une petite course.

Le chapelier a été réintégré à la prison, 
après avoir reconnu être l’auteur de la lettre, 
écrite, a-t-il avoué pour tenter de se procurai 
des fonds qui lui faisaient complètement défaut

Vêtements sur Mesure pour Hommes

ï, EIiDT
traiHeur et ex-coupeur à Par!»

29, rue Lafayett?, NEVERS
(Ancienne rne Snint-utartlny

Draperie haute nouveauté ef qualité 
irréprochable

Pour donner satisfaction aux nom
breuses demandes qui lui sont faite» 
la Maison se charge de toute» trans
formations à prix modérés.

CLAMEGY
NOYÉ DANS LE CANAL

Hier soir, rentrent, chez lui, M Armand Bel- 
lol, âgé de 65 ans, s’est noyé è une centaine de 
mètres du pont de Villiers-sur-Yonne. dans le 
canal du Nivernais

Après l'enquête on suppose que M. Armand 
Bellot, trompé par l'obscurité, a été victime d’un 
accident.

MONTIGNY-SUR-CANNE
Décoration posthume. — La mér.aille militaire 

et la Croix de guerre ont été remises aux pa
rents de Jean Robillurd, classe 1913. soldai au 
56- régiment d’infanterie mort glorieusement 
pour la France le 22 aot 1914. à Goselmengen 
'Lorraine).

SENS
DEUX CAMBRIOLAGES

A l’hôtel de l'Ecu, en a pénélré dans lé bu
reau et on a soustrait 'rie quinzaine de francs 
restés dans le tiroir-caisse. La malle d’un vo 
yageur, qui se trouvait lans une pièce conliguë 
aü bureau, a été fracturée et une boîte de den
telles a été emportée.

Le voyageur évalué "a perte ti plus de dix 
mille francs II avait provenu le personnel que 
sa malle contenait des objels de grand prix

Le vol a jiu être ooniims sans attirer l'allen- 
ion du veilleur de nuit.

— Chez M. Courtois, boucher, nie de la Ré
publique, le cambrioleur a ouvert la grille de 
la boutique et a pris .me vingtaine de francs 
dans le tiroir-caisse, >unsi qu un sautoir en or 
et un paquet de cigarettes resté dans un ves
ton

POUGUES-LES-EAUX
W A Pougues-les-taux. PARIS-GENTRB 

est en vente chez M. THIBAULT. Cata ConÜ, 
Avenue du la Car» et au du Psaa.

Halles cent ? aies - Paris
du 26 janvier

VIANDES — Cours moyen au kilo ;
Bœuf — Quart derrière, 1* qualité, 5.00 , 

aloyau, 1' qualité, 7.50 ; pataron, l' qualité, 3.50.
Mouton — Entier, 1« qualité, 8.20 ; épaule. 1* 

qualité 10.20 . poitrine, P qualité, 6.80
Veau. — Entier ou demi, Ie qualité. 8.00.
Porc. — Demi-porc, 1' qualité. 5.10.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce 14; 

oies, le kilo 7.25 ; poulets Chartre 10 ; poules 
toutes provenances, 8.50.

POISSONS. — Morue salée, le kilo 2.75 ; car- 
l»cs. 4 50.

LEGUMES. — Pommes ce terre Algérie, les 
100 kilos, 180 ; pommes de terre chair jaune, 
52 , pommes de terre chair blanche, 52.

BEURRES — Le kilo : Charente, Poitou. 12.30; 
Touraine. 12.00 , Marchands, 9.50 ; Normandie, 
9 60.

ŒUFS — Le mille . Brie. Beauce. 620 , Bour
bonnais, Nivernais, 610 ; Touraine, 675 ; Etran
gers, 460.

ministr.es
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CHER LOIRET
ASRO-CLUB DU BERRY «

Le commandant Brocard
de l'escadrihe des Cigognes 

fait une conférence sur l'aviation
Bourges (de notre correspondant particulier;. 

— Mardi soir, très belle réunion a la conférence 
donnée au grand Ratais, par le couMiRmduiit de 
l’escadrille, fameuse entre toutes, des Cigognes

Après quelques mots de M Marcel Pillivuyt. 
Grésillent, qui définit le but de cette association 
nouvelle, ses espoirs et ses projets feutre autres 
an meeting d'aviation pour les 2, 3 et 4 jmn 
prochain), M. le commandant Brocard a la 
parole. , . „Pendant plus d'une heure et demie il parle, 
avec quelle ardeur et cuelle conviction, de )’>i- 
viation, et parliculiere.neni de l'aviation de 
paix, du rôle quelle «si appelée h jouer dans 
les relations inlernati.wdes et des services 
qu'elle peut rendre au jioinl ce vue commrrciul

II fait entrevoir, pour un avenir plus ou 
moins éloigné, mais certain, des réalisations qui 
tiennent de la fantasmagorie, — comme la tra
versée aerienne de Paris-New-York, en... deux ou 
trois jours. , , . ■Une véritable ovation fut faite à 1 orateur, 
non seulement pour les ; romesscs d’avenii que 
contenait sa conférence, et pour le labeur au
quel il se livre, mais russi en souvenir du rôle 
glorieux qui fut le sien rendant la guerre.

En quelques mots. M ’tervel. dont le fils fut 
lui-même un vaillant pilote, a remercié l'orateur 
en paroles ardentes et avec la flamme que nous 
lui connaissons tous.

Cette conférence était accompagnée d'un con
cert très artistique auquel participaient Mme la 
marquise de la Chapelle-Crosville. Mme Jacquet. 
Qiaineroy. M Dupré, de l’Opéra-Gonnqne. le 
compositeur Lemaire et M. Fourcade, organiste 
de In. Cathédrale ■ ils furent liés applaudis

La musique du 95' d’infanterie, sous la direc
tion de M. Collet, a exécuté plusieurs morceaux 
qui prouvent que grâse â de patients et labo- 
fieux efforts, on peut, même avec de. faibles 
noyens. arriver à un brillant résultat.

BOURGES

Cour d’appel 
de Bourges

— La Cour confirme le jugement du tribunaJ 
je Clamecy, acquitte 4 entrepreneurs de battage 
de la région, poursuivis pour hausse illicite.

— Elle acquitte également Etienne Jules, en
trepreneur à Troyes, condamné à 100 francs 
d’amende par le tribunal de Chàteau-Cbinon 
pour avoir blessé en passant en automobile, M. 
Thibault, cultivateur, prés de Vandenesse. elle 
retint seulement sur lui, une peine de 5 francs 
d’amende pour infraction à un arrêté munici
pal.

— Paul G..., 17 ans manœuvre a Fourcham- 
hautt ; F... Auguste, 19 ans. gotochier à Nevers; 
F... A..., son frère, 24 ans, tôlier, à Nevers ; 
L... E.., ajusteur à Nevers. et B... L..., femme 
C.... font appel d'un jugement de celte ville les! 
oondamnnanl pour coups et blessures à 15 jours ' 
de prison et 50 francs d’amende. Les faits se ; 
sont passés au débit Buteau. place Mossé, le 13 
mars. La Cour réduit la peine de la femme C..., 
à 6 jours de prison avec sursis elle accorde 
également le sursis à G... et aux frères F..., 
mais maintient la peine pour les autres incul
pés.

Le temps. — Température : minima + 2’ ; 
maxuiui 4- 12’.

Pression atmosphérique : 757 m/m.
Temps probable : La température se main

tiendra au-dessus de la normale, nuageux à 
éclaircies, avec de la brume le malin.

[Communiqué par M. T Abbé Moreux, direc
teur de fUbservaiosré de Bouryes).

Caisse d'épargne. — H a été déposé à la cais
se d’épargne de Bourges et duras ses succursa
les, pendant les séances des i9. 21 et 22 janvier, 
83.249 fr. 82 ; il a été remboursé pendant les 
mêmes séances ; 110.425 fr. 82.

■Elat-clvn :
Naissances. —• Jeanne Giraudon. 7. rue du 

Chariot ; — Marguerite Serra, 45, rue CounsuJ; 
— Bernard Vital. 2. place de Vaueoux ; - Mau
rice Soylcie, 9, rue Hanchot ; — Oilyle Bonne- 
foy, rue des Ai'Cnes, 43 ; — Antoinette Michot, 
rue Sanson.

Décès. — François Fie, scieur de long. 77 
ans, cours du Procureur du Roi ; — Paul Pro- 
vost, 63, rue Bourdalou.

ARGENT SUR-SAULDRE
Faites-vous patenter. — Hélène Ixî Verni. 48 

ans. marchande foraine, sans domicile fixe, 
vendait dans les rues d'Argent, des articles >'e 
mercerie, contenus dans un panier, sans être 
munie d’une patente, lorsqu'elle rencontra les 
gendarmes qui dressèrent procès-verbal et la 
conduisirent ensuite devant le maire d’Argent, 
pour lui faire verser wngl francs de caution
nement jusqu’à présentation d'un reçu de paie
ment de patente.

AUBIGNY-SÜR NERB
Fermeture tardive — Iajs gendarmes oui dres

sé procès-verbal contre LJrsin Moreau, 43 ans, 
cafetier ù Aubigny qm n’avait pas fermé son 
débit à l'heure réglementaire ainsi que contre 
les sieurs Jean Ponileau, 17 ans. peintre. Marcel 
Turpin. 17 uns. cultivateur à la ferme de Bel- 
Air et Lucien Redron. 18 ans, cultivateur, tous 
trois également d'Aubigny qui consommaient 
chez le premier.

DUN SUR AURON
Vol. — Mardi, un haraai estime 300 francs, 

appartenant à M Gazait Ernest, de SamUSym- 
phonen a ete dérobé dans l'écurie d’un hôtel 
de la ville.

FARGESALLICH AMPS
Fermeture tardive. - M. Mareluiml Joseph, 

débitant à Farges-Allichainps. qui avait omis, 
dimanche dernier, de fermer son éfablissenienl 
à l’heure réglementaire, s’est vu dressai pro 
cès-verbal. Les quatre consommateurs qm y 
étaient attablés ont été également l'objet d'un 
procès-verbal chacun.

On découvre dans la forêt 
de Vierzon 

le cadavre d’un pendu
LA MORT REMONTE A 10 JOURS

Vierzon, 26 janvier (de notre correspondant 
particulier) — M Germain Denis Auguste, do
micilié à Neuvy-sur-Barangeon a été trouvé lun
di. vers onze heures, pendu à un arbre de la 
forêt, soi le territoire de la commune de Vier- 
zon-Forges.

Le docteur Rokéak, qui a fait les constata
tions. a reconnu que la mort remontait à une 
dizaine de jours. Le dèsespéi'é, célibataire, était; 
neurasthénique.

VIERZON 
ACCIDENT DE TRAMWAY

M. Eugène Taillemile, conducteur de bestiaux 
habitant Bourges, a été renversé par le tram
way des Charente» au lieu dit « Les Grands 
Moulins ».

Relève avec des blessures graves, il a été 
transporté chez un purent, habitant non loin de 
rimcident. U a été visité par le docteur .la- 
cou Ici. puis reconduit a son domicile, à Bour
ges ______ ______ ______

A Berry-Bsuy, une auto 
rouie dans un fossé et écrase 

deux personnes
Dimanche soir, vers 20 heures 30, plusieurs 

personnes se rendaient de Berry à Boüy : enten
dant venir une auto derrière elles. elles se 
rangèrent sur l'accotement de la route ; on ne 
sait par la suite de quelles circonstances, l’auto 
conduite par M. Alain de Montfort prit plu
sieurs personnes en écharpe et roula dans le 
fosse. Descendant aussitôt de sa voilure. M. de 
Moiiitforl. s'aperçut que deux personnes se trou
vaient prises dessous, M. Girard, domicilié a 
Bourges, rue Littré et le jeune CJiagnon. de
meurant avec ses parerais, 2, rue de Bellevue. 
On s’empressa de leur porter secours, puis. M 
de Montfort alla à Mehun chercher un médecin 
et prévenir la gendarmerie ; le médecin oohsta- 
tu une fracture a l’épaule chez M. Girard et 
une fracture a la jambe gauche de l'enfant. 
Ils ont éto conduit aussitôt a i’Hôtel-Dieu de 
Bourges.

BRINON-SUR-BAULDRE
Fermeture tardive. — Desire Agogué, 52 ans, 

hôtelier à Brmon avait encore une quarantaine 
de personnes dans son établissement alors que 
l’heure de fermeture était passée. 11 reçut la 
visite des gendarmes qui ont dressé proces-ver
bal à lui seul, n'ayant pas cru devoir, en rai
son du grand nombre de consommateurs, pren
dre l'identité de tous ceux-ci.

CHARENTONNAY
Défaut de conduite. — bylvuan Bernar-.in. 54 

ans, domestique chez M. Valentin Vincent à la 
ferme de la Bemière, commune de Gharenton- 
nay, était monté dans la voiture qu’il condui
sait fet attelée de quaire chevaux à laWile. Ju
geant qu'il était ainsi dans l'incapacité de con
duire les gendarmes lui ont dressé procès-ver
bal.

CULAN
Médaille militaire.— Lundi dernier la médaillé 

militaire, récompense de ses bons et loyaux ser
vices a été remise avec le cAremonial habituel à 
M. Godet, chef de brigade de 3* classe â Gulan.

BOULLERT
Police du roulage. — Jean Bomiare. z> .ms, 

équarisseur à Gosue-siir-l.oire qui était monté 
dans la voilure qu’il conduisait et avait attaché 
ses guides apres la poignée du frein, n'a pas 
fail un mouvement pour livrer passage aux 
gendarmes qu'il.a rencontrés. Ceux-ci ont dressé 
procès-verbal.

BUSSY
Election. — A la suite de la démisse.c u- lu 

majorité du conseil municipal, motivée par la. 
signification faite jiar M. le Maire au curé de 
quitter le presbytère le 1" avril prochain, une 
élection complementaire a eu lieu dmianhe der
nier toute la liste protestotaire a été élue.

SAVIGNY-EN-SANCERRE
LES VEILLEES SAVrGNOISES

La Veillée de samedi dernier avait attiré une 
affluence considérable M. l'abbé Gâté a fait une 
conférence instructive pleiiu «impies ihui- 
gibles. de démonstrations clam sur l'hiilwn- 
ce du Soleil sur la Terre. Elle a été très goûtée 
el très applaudie.

L’orateur parle d'abord de l’abbé Moreux, 
dont il fut l'élévê. de sa vie. de ses admini.li «s 
travaux sur le soleil. Il nous décrit ensuite les 
nébuleuses d’Andromède et d'Orion. s'étend sur 
l’atmosphère solaire, sur les tâches, les protu
bérances qu’on y observe, nous donne quelques 
aperçus nouveaux sur les planètes, nous montra 
la lune avec las traces des révolutions géologi
ques qui l'ont toiirrnenlee. Puis il arrive à l'ac
tion que le soleil exerce sur la terre avec les 
vents, les marées, les pluies, avec les plantes 
ou il emmagasine .
que l’abbé Gâté qiialifé excelleraient de « confitu
re de soleil » Il termine en nous lisant une pa
ge humoristique de l’abbe Moreux : La Mort de 
la Terre En résumé, séance on ne peut plus in
téressante

Samedi 28, Mlle Lapaulre, institutrice, chante
ra les Vieilles chansons berrichonnes, en costu
me bemehon. D'autres surprises amusantes at
tendent les veilleurs.

SANGERRB
CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municijial de Sancerre. se réunira 
en session extraordinaire le dimanche 29 jan
vier prochain à seize heures.

Ordre du jour : Avis sur enquête de commo
de e.t mconiodo ; — Examen du règlement ad 
nnmstratif sur le service des Eaux.

Réunion de l’Union 
du Commerce & de 9’lndustrie 

de l'arrondissement 
de Pithîvîers

CORRECTIONNELLE DE MONTARGIS

Sous-louer 950 francs 
une partie d’un logement 
loué 625 francs constitue 

un délit
Mudtence du mercredi 25 janvier

Au début de l’audience, le tribunal reçoit la 
prestation de serment de M Ligneau Alfred, 
garde des propriétés 0’C.onnor. au Bignon-Mi
rabeau.

— Auguste Cabin, 40 ans, ouvrier mécanicien 
â Montargis a outragé gravement M« Monsset, 
huissier La scène est. du 7 janvier. M. le prési
derai prend acte des regrets exprimés par le 
prévenu auquel le tribunal inflige une condam
nation de 8 jours de prison, adoucie par une 
bienveillante application du sursis.

— Henri Billoud et Berthe Revenu, tous deux 
habitants de Nevers, ont été arrêtés en gare 
de Montargis dans les conditions relatées par 
Paris-Cenlre. A chacun des amoureux, le tri
bunal octroie 50 francs d'amende.

— M. Auguste Cognet, cultivateur à Villemou- 
tiers s’est avisé un jour, du fieu de ressem
blance que ses enfants ont avec lui ; de là à 
accuser son voisin Lebért d’être jyour quelque 
chose dans l’histoire, il n’y avait qu’un nas. M. 
Cogne! te franchit avec un revolver à la main. 
M. Leberl fut encore plus étonné qu’il n’eut 
peur. Le tribunal rie peut admettre ce genre de 
visites, el. pour enlever à M. Cognet. le désir dé 
renouveler de telles facéties, il lui donne un 
avertissement sous la forme de deux condamna
tions à 50 francs d’amende couronnées du sur
sis.

—■ En quête d’un logement M. Paul Planus, 
ingénieur aux établissements Hutchinson s’était 
adressé, après maintes démarches, à M. Foiret, 
rentier, rue Gambetta prolongée. M. Foiret con
sentit à sous-louer à M. Planus un appartement 
que lui-même louait à M. Château.

L’entente survenue, M. Planus apprit qu’i] oc
cupai!, moyennant 1.200 ’ranr.s, un logement 
que M. Foiret ne louait lui-même que 625 fr. Il 
p issa néanmoins le bail mais trouvant la dif
férence exagérée, demanda une réduction à M. 
Foiret, qui consentit «me diminution annuelle 
de 250 fr. M. Planus trouva insuffisante la ré
duction accordée et saisit du différend M’. le pro
cureur de la République.

Les débats n’apprennent rien de nouveau. M 
Foiret dit qu’il n’aurait pu louer plus cher, et il 
affirme qu’il est resté : mdesie dans le revenu 
qu’il tirait de la location de ses meubles-

Armé de l’article 6 de la loi du 23 octobre 
1919, et s’appuyant sur l’article 419 du Code 
pénal, M. le procureur estimant le délit net
tement établi, demande au trbunal de pronon
cer ue condamnation.

M" Damar conteste le bénéfice réalisé par son 
client ; il fait de l’honor-wilité de M. Foiret, un 
éloge qui n’est pas contesté.

Le tribunal, après de nombreux attendus .1 
épuration des chiffres, fixe à 500 fr. par an le bé
néfice que M. Foiret retirait de sa sous-location. 
Il voit, dans cet agissement, une manœuvre qu1 
pourrait avoir, étant imitée, une fâcheuse réper
cussion sur le prix ces «oyers à Montargis et... 
M. Poiret s’entend condamner à 500 francs d’a
mende.

Après lecture du procès-verbal de la der
nière réunion, qui est approuvé sans obser
vations, le président fait part aux membres 
du bureau que leur approbation est sollicitée 
pour le choix de deux membres correspon
dants de la Chambre de Commerce, en rem
placement de MM. Rochette et Madré, démis
sionnaires.

Plusieurs membres objectent que l’Union 
n’a jamais été consultée pour la nomination 
des membres de la Chambre de Commerce 
et des membres correspondants el qu'il n’y 
a pas lieu de ratifier des choix qui ont été 
faits en dehors d’elle.

Cette manière 3e Voir est approuvée à 
l’unanimité, et il est passé è l’ordre du jour.

leUnion avait précédemment demandé la 
réfection de la cour de la Gare P. V. Il ré
sulte des renseignements obtenus que le re
chargement est décidé en principe, mais 
qu’il ne pourra être effectué qu après la 
période des grands froids ; en attendant, la 
cour est. fréquemment raclée et nettoyée.

L’Union demande que le passage couvert, 
pour la sortie des voyageurs, soit fermé du 
côté de la voie par un vitrage mobile, car 
les courants d’air sont très violents et dan
gereux.

La réalisation des vœux émis pour les 
améliorations à obtenir dans le service des 
trains de voyageurs, sera poursuivie, car 
plusieurs trains ne rendent pas les services 
qu'on serait en droit d’espérer.

L’administration des P. T. T. vient de 
publier l’avis que maintenant les factures 
sont admises au tarif de 15 centimes, mais 
seulement si elles sont expédiées sous 
bande.

Ce nouveau tarif ne sera pas utilisé, car! 
peu de commerçants voudront envoyer leurs 
factures sous bande, et il sera demandé que, 
l'envoi des factures pour 15 centimes soit 
permis sous enveloppe ouverte.

Il sera également demandé que les assu
jettis à la déclaration du chiffre d'affaires, 
soient en cas de retard, avisés par des for
mules administratives sans frais, comme 
celles usitées pour les contributions direc
tes, et non menacés d’amendes énormes, qui j 
ne produisent d'autre résultat que celui de 
terrifier les contribuables et de mettre en 
branle, inutilement ou presque, toute une 
série de fonctionnaires pour l’examen des 
réclamations provoquées?

L’Union a reçu une protestation contre I 
l'art. 13 du décret du 27 mai 1921, dit Code ! 
de la Route.

Ce Code de la Route, bien que d’origine 
toute récente, a donné lieu à de nombreuses 
plaintes el. récriminations ; sa révision, qui 
est do toute urgence, doit être poursuivie, 
mais afin tl’éviler les abus et les erreurs, les 
Gioupes commerciaux, industriels et agrico
les devront être consultés pour cette révi
sion

La protestation soumise est approuvée.
Ces différents vœux seront soumis à l’ap

probation de la Chambre de Commerce du 
Loiret, ainsi que celui relatif 2 la suppres
sion projetée des tribunaux d’arrondisse
ment.

Pour répondre au désir de l’Union des 
Intérêts Economiques, nos députés seront 
priés de demander :

t."abrogation de la loi de 1916 sur la spé
culation illicite ;

La suspension de l’application de la loi de 
8 heures el le maintien de l’heure d’été ;

L'Union des Groupements commerciaux de 
l’arrondissement de Lille soumet è notre 
examen un certain nombre de vœux émis 
lors du Conrès commercial tenu dernière
ment â Roubaix.

A pprobation est. donnée par notre Union I 
aux vœux relatifs fi la révision des barêmes 
de transport.

La drilarntion du chiffre d’affaires, et 
l'impôt sur tes bénéfices commerciaux dans 
tes régions envahies. (

La suppression de la taxe de luxe et l’ap- 
plu alion de la taxe sur le chiffre d’affaires 
en une seule fois, à la production et â la 
fabrication.

L'adhésion sera demandée à l’Union in
dustrielle el commerciale de Pans, dont 
plusieurs sociétaires ont apprécié les servi
ces. en matière de transports, assurances, 
contributions, litiges, etc.

NOGENT-SUR-VERNISSON
Vol de linge. — Mlle Siian/I Maria. 19 ans. do

mestique à Ta ferme dè la Métairie, a eu là dé
sagréable surprise, à l’aube <.u 23, de constater 
la disparition du linge que, lavé la veille, elle 
avait étendu près de la forme. Le préjudice cau
se par ce vol à Mlle Suand dépasse 60 francs. 
Auteur, inconnu.

MONTARGIS
Cambriolages. — Au cours de la nuit du 

mardi à mercredi, des cambrioleurs ont opéré 
aux domiciles de MM. Turquet. bouchère, place 
de la République ; Dérochés, marchand de ma
rée et Bonteaud, marchand de, chaussures, lue 
Dorée. Leur gain a été plutôt maigre, si ce 
n’est, à la Botte d’Or, oîi ils ont prélevé près 
de 900 francs de chaussures de dames. Beau
coup moindre est lé préjudice causé a M. Tur- 
quet, 160 francs environ pris dans le tiroir- 
caisse. et chez M. Dérochés où il n’est pas en
core déterminé.

La police a ouvert une enquête qui se pour
suit activement et de laquelle aucun rensei
gnement n’a encore transpiré.
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PITHIVIERS
Avis d’enquête. — Une enquête jiresc.rite par 

l’arlicb1 6 de la loi du 28 juillet 1885. en vue 
de l’exécution des travaux de modifications d’une 
arlère du réseau lélêphonique de PiUiiviers. sera 
ni verte à la mairie de Pithiviers les 30, 31 jan
vier courant et 1' février prochain.

Un tracé de ligne indiquant les propriétés 
privées où il doit être placé des supports (ou 
eonduils). restera pendant les 3 jours lonsecu- 
tifs indiqués ci-dessus déposé à la mairie, où 
les intéresses pourront en prendre connuissame 
el présenter leurs observations nu réclamations 
de 9 heures du matin à 16 heures.

Pour nos aveugles — Nous apprenons qu’un 
concert, sera donné le (9 février, au profil ,1e 
l'association « pour nos aveugles ».

Etat-civil du 19 au 25 janvier ;
Naissances — Francis Bonnet ; — Jeannine 

Picard - Maurice l’errol.
"-truiycs. — Louis Bonneville et Jeanne Fou- 

cher.
<:és. — Cléophas Douillet. 60 ans : — Ma

deleine Ferrand. 23 ans ; — Georges Grégoire, 
17 ans • — Louis Gain, 75 ans : — Virtorine 
Gillet, veuve Boucheny. 79 ans ; — Marcel Mi- 
choux, 10 ans.

Renseignements agricoles
Foires et MaroBes 

de la Màgûoiï

â
SAINT-HEVERIEN, — Foire. — 
Approvisionnement restreint. Vente 
assez active avec cours légèrement 
en baisse. Les cours suivants ont été 
pratiqués : Bœufs et vaches grasses 
1' qualité : 280 à 300 fr. les 100 kilos; 
qualités inférieures 200 à 270 fr. les 
A . . vaches maigres 800 à Î.200 fr. ; gé
nisses et châtrons 1.000 à 1.500 fr. ; veaux d’é

levage 500 à 1.000 fr. ; porcs, nourrains, 80 â 150 
francs • laitons 30 à 80 fr. ; vente, très active 
sur ce dernier article.

CHAROLLES. — Cours pratiqués. —- Bœufs 
de trait, 4.000 à 4.800 fr. la paire ; taureaux 
1.000 à 1.600 fr. la pièce ; vaches maigres, 1.10'J 
à 1.500 fr. pièce ; bœufs grus, 280 ft 300 fr. les 
100 kilos ; vaches grasses, 260 à 300 fr.; veaux 
550 à 600 ; moutons, 350 a 380 ; porcs gras, 340 
à 360 ; hivernons, 180 a 240 pièce ; laitons, 5u 
à 90 pièce. — Vente nonne sur les veaux, calme 
sur les bœufs.

Marché. — Cours pratiqués : Dindes grasses, 
30 à 35 pièce ; dindonnes, ?5 à 30 fr.; oies, 18 a 
22 fr. pièce ; pintades, 22 à 25 fr. la paire ; 
poules, 30 à 32 fr.; gros poulets. 30 à 35 • pou
lets moyens. 25 à 30 ; petits poulets. 18 h 25 fr.; 
lapins domestiques gros, 12 à 15 fr. pièce ; la
pins moyens, 9 à 12 : oeurre. 4 ù 4,25 la livre . 
œufs frais. 7 à 7,25 la douzaine ; fromages de 
chèvre, 0,80 à 0,90 pièce ; fromages de vache, 
0,50 à 0,60 pièce.

ENTRAINS. — Froment, le quintal, 69,25 ; 
seigle, 50 fr.; orge, 70 te.; avoine, 55 fr.; foin, 80 
fr.; paille, 1250 ; farine, 94 fr.

Bœuf le demi-kilo. 3 fr.; veau. 3,50 ; mouton, 
350 ; porc, 3,25 ; beurre 4.50 a 5 fr.; amis, la 
douzaine. 5 fr.; pain, le kilo, 0,91 ; fromages du 
pays, la pièce, 1.25.

VICHY. — Bœuf gras, 2.40 â 2.80 le kilo ; 
bœufs maigres. 3.500 à 4.800 la paire ; vaches 
grasses, 2 à 2.60 le kilo ; '’aches maigres. 850 à 
1.300 la pièce ; vaches laitières, 1.600 à 2.500 
pièce ; veaux de boucherie, 4.70 à 5.50 le kilo ; 
veaux d'élevage, 900 à 1.400 pièce ; moutons, 
4 à 4.80 le kilo : porcs gras. 3 à 3.50 le kilo ; 
nourrains. 100 â 181) pièce : laitons, 45 à 95 fr. 
pièce : chevaux. 7ÏÏÔ à 2.500 pièce ; ânes. 250 â 
650 pièce En général, hausse sur les animaux 
de boucherie, veaux et moulons.
---------------------- --------------------------------------MARCHÉ LIBRE DE PARIS

Blés. — Les bonnes provenances de Beauce se 
sont traitées couramment à la moyenne de 70 50 
départ. En qualités du Bourbonnais, de la Niè
vre et du Cher de la Touraine, les prix ont va
rié de 70 â 70.n0. mais on a payé seulement 68 
départ-, les provenances du Limousin, du Poi
tou et des Churenles. celles de l’Yonne, de 
l’Aube, de la Marne ont mieux résisté ; néan
moins, elles ont perdu un peu de terrain ; elles 
se sont négociées de 68.50 à 69 départ ; les qua
lités de la Marne ont évolué â leur tour de 68 
à 68.50. Il y a eu quelques offres en qualités de 
l’Oise, Aisne. Somme, traitées de 67 à 67 50 
déjiart. soit approximativement de 69 50 â 69 75 
rendu gares de Paris. En sortes de Bretagne, 
las affaires sont des plus restreintes ; il y a eu 
des offres à 67. 66.50. mais on ne s’est engagé 
ferme qu’entre 66 et 67 suivant mérite des 
échantillons.

Tarines. — On a traité des qualités supérieu
res de 83 à 85, suivant fabrication, au départ 
des usines. En marchandise rendue chambre des 
boulangers, la meunerie de Paris et du dépar
tement de la Seine cote sas farines de oonsoni- 
mation 96 francs les 100 kilos. Pour les petites 
farines, les prix oscillent suivant qualité de 65 
ù 70.

Sons. — Les qualités de Paris ont valu 47.50 
et 48. celles de Corbeil et rayon de Paris. 45 à 
45 50 suivant qualité, le tout en disponible On 
constate une petite reprise sur les affaires en 
livrable, niainis acheteurs tenant à être garan
tis sur la période de fin d’hiver. On a ti-aité 
par exemple sur tes 3 mois de févriej1 de 43 à 
45 francs et sur les 4 de mai à 42 francs. En 
qualités d’Alsace, on lient départ 43 à 43>.5<J 
pour les gros sons. 37 à 38 pour les sons fins 
de fabrication parisienne, on a payé 40 ; les 
reœujiettes fines en belles qualités ont valu de 
45.50 à 46.

PAILLES, FOURRAGES ,
LA CHAPELLE (Plaine Saint-Denis). — On 

cote suivant qualité :
Paille de blé. 50 à 70 : paille d’avoine, 50 a- 

70 : paille de seigle. 60 ô 100 ; luzerne, 265 a 
295 ; regain, 255 à 285 ; foin. 245 à 280.

Les prix sus-indiqués s’entendent aux (104 
bottes de 5 kilos rendues franco de camion
nage et. d’octroi, au domicile de l’acheteur.

Marcné de Lyon-Vaisa
du 26 janvier

Moutons — Amenés et vendus 133 7 00 à 9.60. 
Cours maintenus.

Pores —- Amenés et vendus 621. F qualité, 
3 70 2» 3.60, 3* 3.50. Prix ext. 8.30 à 3 80. Cours 
maintenus
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PASSEPORTS

Les Gouvemements du Siam, de .Saint-Do
mingue, du Honduras, ce Costa-Rica, Je l'Uru
guay, de Cuba el de Salvador, oral décidé qu’à 
compter du 15 janvier courant, les Franjiis se 
rendant sur leur territoire .respectif, seraient 
dispensés de la formalite du visa

A titre de réciprocité, les ressortissants des 
pays susvisés pourront entrer en France o-u 
transiter par la France, sans qu’ils aient à se 
munir du visa français.

taliÉ ie h filîelîs
du 26 janvier

Amenés. — Bœufs, 1.382 ; vaches, 700 ; taur. 
reaux, 204 ; veaux, 1.300 ; moutons, 9.614 j 
porcs, 3.295.

Vendus. — Bœufs, 1.315 ; vaches, 680 ; tau
reaux, 195 ; veaux, 1.390 ; «Joutons, 9.100 ; 
porcs, 3.295.

Cours au kilo net; — Bœufs, 1" qualité. 5.30 ; 
2’ 4.60, 3° 3.90. Prix ext. 2.00 à 5’.90 ; vaches, 
5.30, 4.46, 3.60, 2.00 à 5.90 ; taureaux, 4.30, 3.90. 
3.60. 2.00 à 4.40 ; veaux, 9.10 . 4 80 5.40, 3.60 è 
10.00 ; moutons, 9.00, 7.50, 6.50, 4.70 à 9.50 : 
porcs, 5.72, 5.42, 5.14, 3.42 à 5.84.

Cours au kilo vif. — Bœufs, 1* qualité, 3.18, 
2’ 2.53, 3' 2,14. Prix ext. 1.00 à 3.54 ; vaches, 
3.18, 2.44, 1.97, 1.00 à 3.54 ; taureaux, 2.36, 2.14, 
1.97, 1.00 à 2.64 ; veaux, 5.46, 4.68, 3.42, 1.97 à 
6.00 ; moutons, 4.50, 3.75 , 3.25, 2 35 à 4.75 
poix», 4.00, 3.80, 3.60, 2.40 à 4.10.
•------------------------------ s—aæ-®-®»—e———— —■*

Marché des Innocents
Nouvelles d’Algérie, ISO à 220 francs contra 

120 à 200 francs.
Nouvelles du Midi, 240 à 280 francs contra 

240 à 280 francs.
Hollande commune. 100 à 105 francs ; Hollan

de vraie. 115 â 120 francs.
100 francs la Marjolaine, type Matines ; 12® 

francs la Royale du Loiret, type Hainaut.
Saucisse rouge, 65 à 72 francs contre 62 à 70 

francs.
Ronde jaune, 50 à 55 francs contre 50 à 55 

francs.
Pommes de terre à chair blanche, 48 à 55 

francs, contre 48 à 55 francs.
Les vendeurs font les 100 kilos disponibles ga

re départ, et par wagons complets.
Saucisse rouge. 66 â 70 francs Morbihan et 

Finistère ; autour de 72 francs Loiret et Seine- 
eteMarne ; 66 à 70 francs Haute-Vienne ; 70 à 
72 francs Seine-eUOise .; 72 a 7-1 francs Poi
tou.

Rondes jaunes, 46 à 48 francs, Oise et Seine- 
et-Oise ; 43 à 45 francs Sarthe ; 41 à 43 fr. 
Haute-Vienne et Vienne ; 40 à 42 francs Puy-de- 
Dôme.

Ronde jaune « chardonne », 36 à 38 francs 
Bretagne.

Flouck, 48 à 50 francs Seine-et-Oise.
Institut de Beauvais, 43 à 45 francs Haufe- 

Vienne, 40 à 42 francs Bretagne ; 42 à 44 fr. 
Sarlhe.

Magnum Bonum, 39 à 42 francs Bretagne.
Géante bleue, 30 à 31 francs. Ille-et-Vilaine. 

Woithmann, 30 a 32 francs. Saône-el Loire.
Petites pommes de terre saines, pour bes

tiaux. 20 à 22 francs. Seine-et-Oise.

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Léon GAUDINOT, décédé 
à Corbigny, dans sa 79' année, muni ces Sacre
ments de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu le 
vendredi 27 janvier, à 10 heures, en l’église de 
Corbigny.

De la part de : sa veuve, de ses filles, et de 
toute la famille.

11 ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

REMERCIEMENTS
lœs familles Laporte, Balleret. Gaulon, Guio- 

nin, vivement touchées des nombreuses mar
ques de sympathie qui leur oui été témoignées 
à l’ocoasion de te mort de Mme Constant 
LAPORTE, prient tous leurs amis d’agréer leurs 
bien sincères remerciements.

Mme veuve Loret et toute sa famille remer
cient bien sincèrement les personnes qui on# 
assisté aux obsèques de M. Emile LORET, ainsi 
que toutes celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse cir- 
constance.

| CONCOURS DESïWULINSj’
VISITEZ le STAND de la | 

Iraffinerie sâÿ| 
I MÉLASSE SA Y i Produits mÉlassis B 

® PAILLE SAY ;;; ♦ pour la nourriture ® 
f SON MÊLASSE ! des Best aux : : : : g 
t CHARIL. 4, rue de Preste, MONTLUÇON |

<A1WVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV*WtAAfVVVVV^VVVVLX'VVMlRemplacez PExtrJl de {mcquiiia
Par te QUINTONINE. Un flacon versé dans un 

litre de vin de table donne, non pas un litre 
de vin de quinquina, mais un litre d’excellent 
vin fortifiant. Le flacon de Quintonine, 2 fr. 75.

Pharmacie REUILLON el Pharmacie NOU
VELLE, rue des Ardilliers, Nevers.

3 fr. 50 franco domicile.
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MMÂOŒS DES LAFIHS 
** Poudra

GUERISON RAPIDE et CERTAINE
Boîte 6 frs — Kilo 14 frs 

, Ph1^ 14,rue Kcaurepaii e,

Dépôt : Maison B1GARNE7, droguiste, 37, rue 
La-Fayette, Nevers, — M. DAMIEN grains, Cosne.

^inunene ue i'ARld-GENTHE. Nevers.
Le Secreiaire-tifranl . Abel Laut,

FEUILLETON de PARIS-CENTRE 
— 22 —

il dans cette vieille guimbarde poussiéreuse? 
J’interrogeai un employé qui me dit que cet
te voilure était la diligence de Sospel.

Sospel est une petite ville pittoresque per
due entre les derniers contreforts des Alpes, 
à deux heures et demie de Menton, en voi
ture. Aucun chemin de fer n’y passe. C’est 
l'un des coins les plus retirés, les plus inconr 
nus de la France et les plus redoutés des 
fonctionnaires et... des chasseurs alpins qui 
y tiennent garnison. Seulement, le chemin 
qui y mène est l’un des plus beaux qui 
soient, car il faut, pour découvrir Sospel, 
contourner je ne sais combien de monta
gnes, longer de hauts précipices, et suivre, 
jusqu’à Castillon, l’étroite et profonde vallée, 
tantôt sauvage, comme un paysage de Judée, 
tantôt verte ou fleurie, féconde, douce au 
regard avec le frémissement argenté de ses | 
innombrables plants d’oliviers qui descen-j 
dent du ciel jusqu’au lit clair du torrent par' 
un escalier de géants. J’étais allé à Sospel 
quelques années auparavant, avec une ban- ; 
de de touristes anglais, dans un immense ' 
char traîné par huit chevaux, et j’avais 
gardé de ce voyage une sensation de verti-J 
ge que je retrouvai tout entière dès que le;

. . , nom fut prononcé. Qu’est-ce que Brignolles
nibus qui se dirigeait vers la frontière ita-| allait faire à Sospel ? Il [allait le savoir. La 
Jienne. En somme, tous les pas de Brignolles diligence s’était remplie et déjà elle se rnet- 
1j rapprochaient du fort d’Hercùle. J’étais tait en roule dans un grand bruit de fer

railles et de vitres dansantes. Je fis marché 
avec une voiture de place et moi aussi j’es
caladai la vallée du Careï. Ah ! comme je 
regrettais déjà de n’avoir pas averti Roule
tabille ! L’attitude bizarre de Brignolles lui 
eut donné des idées, des idées utiles, des 
idées raisonnables, tandis que moi je ne 
savais pas « raisonner », je ne savais que 
suivre ce Brignolles comme un chien suit 
son maître ou un policier son gibier, à la 
piste. Et encore, si je l’avais bien suivie, 
cette piste । C’est dans le moment qu’il ne 
fallait pour rien au monde la perdre, qu’elle 
m’échappa, dans te moment où je venais de 
faire une découverte formidable !

J’avais laissé la diligence prendre une cer-

Le Fârfum 
deh Bàiïiee!! noir 

Par Gaston LEROUX

IX. - Arrivée inattendue du « vieux bob >> 
vStu’tej

Il allait prendre un train. Comment faire ? 
Si je voulais monter dans le même train que 
lui, n’allail-d point m’apercevoir dans cette 
petite gare, sur ce quai désert ? Enfin, je 
devais tenter le coup. S’il m’apercevait, j’en1 
serai quitte pour feindre la surprise el ne 
plus le lâcher jusqu’à ce que je fusse sûr de 
ce qu’il venait faire dans ces parages. Mais 
la chose se passa fort bien et Brignolles ne^ 
m’aperçut pas 11 monta dans un tram om-

monté dans le wagon qui suivait le sien et 
je surveillai le mouvement des voyageurs 
à toutes les gares.

Brignolles ne s’arrêta qu’à Menton. Il 
avait voulu certainement y arriver par un 
autre train que le train de Pans, et dans 
un moment où il avait peu de chances de 
rencontrer des visages de connaissance à la ■ 
gare. Je le vis descendre ; il avait relevé le 
col de son pardessus et enfoncé davantage 
encore son chapeau de feutre sur ses yeux. 
H jeta un regard circulaire sur le quai, et, 
rassuré, se pressa vers la sortie. Dehors, 
il se jeta dans une vieille el solide diligence 
qui attendait le long du trottoir. D’un coin 
de la salle d’attente, j’observai mon Brignol-

cessaire, et j’arrivais moi-même à Castil- 
lon peut-être dix minutes après Brignolles. 
Castillon se trouve tout à fait au sommet de 
la route entre Menton et Sospel. Mon cocher 
me demanda la pernussion de laisser souf
fler un peu son chevaJ el de lui donner à 
boire. Je descendis de voilure et quésl-ce 
que je vis à l’entrée d’un tunnel sous lequel 
il était nécessaire de passer [xiur atte.ndre 
le versnnt opposé de la montagne ? Brignol
les et Frédéric Larsan !

Je restai planté sur mes pieds comme si, 
soudain, j’avais pris racine au sol ! Je n’eus 
pas un cri, pas un geste. J’étais, ma foi, 
foudroyé par cette révélation ! Puis je repris 
mon esprit et en même temps qu’un senti
ment d’horreur m’envahissait pour Brignol
les, un sentiment d’admirati-on m’envahis
sait pour moi-même. AJi ! j’avais deviné 
juste ! J’étais le seul à avoir deviné que ce 
Brignolles du diable était un danger terrible 
pour Robert Darzac ! Si l’on m’avait écou
té. il y aurait beau temps que le professeur 
s-orbonien s'en serait séparé ! Brignolles, 
créature de Larsan, complice de Larsan ! 
quefie découverte ! Quand je disais que les 
accidents de laboratoire n’étaient pas natu
rels ! Me croira-t-on maintenant ? Ainsi, 
j’avais bien vu Brignolles et Larsan se par
lant, discutant à l’entrée du tunnel de Cas
tillan ! Je les avais vus... mais où donc 
étaient-ils passés ? Car je ne les voyais 
plus... Dans le tunnel, évidemment. Je hâtai 
le pas, laissant là mon cocher, et arrivai 
moi-même sous le tunnel, tétant dans ma 
poche mon revolver. J’étais dans un étal I 
Ah ! qu’est-ce qu’allait dire Rouletabille, 
quand je lui raconterais une chose pareil
le ?... Moi, moi, j’avais découvert Brignol
les et Larsan !

....Mais, où sont-ils ? Je traverse le tunnel 
tout noir. Pas de Larsan. pas de Brignolles. 
Je regarde la route qui descend vers Sos
pel... Personne sur la route.... Mais, sur ma 
gauche, vers te vieux Castillon, il m’a sem
blé apercevoir deux ombres qui se hâtent... 
Elles disparaissent.... Je cours.... J’arrive

primable, puis rentra à pas lents dans la
Tour Carree.

Nous étions au 10 avril. L’attaque de la 
Tour Carrée devait au produire dans la nuit 
du 11 au 12.

X. — La journée du U
Cette attaque eut heu dans des condî- 

tiqns si mystérieuses el « si en dehors de 
la raison humaine, apparemment », que le 
lecteur me permettra, uour mieux lui fai
re saisir tout ce que l'événement eut de 
tragiquement « déraisonnable », d’insister 
sur certaines particularités de................

venait point seulement de préoccupations ,notre temps dans la journée du il.
relatives à Larsan. Je lui reprochai de me i 1° LA MATINEE

tabille qui se borna à mettre le morceau 
de papier dans son portefeuille et à me 
prier de garder le secret de mon expédi
tion pour moi tout seul.

Etonné de produire si peu d’effet avec 
une découverte que je jugeais si impor
tante, je regardai Rouletabille II détourna 
la tête, mais point assez vite pour qu'il 
pût me cacher ses yeux pleins de larmes.

— Rouletabille 1 m'écriai-je....
Mais, encore, il me ‘ernia la bouche : 

Silence ! Sainclair !
Je lui pris la main ! il avait la fièvre. 

El je pensai bien que cette agitation ne lui

me dit que les deux ombres ne me guettent 
point derrière ce mur ?....

Ce vieux Castillon n’était plus habité et 
pour cause. Il avait été entièrement ruiné, 
détruit, par le tremblement de terre de 
1887. Il ne restait ulus, ça et, là. que quel
ques pans de murailles achevant tout dou
cement de s’écrouler, quelques masures dé
capitées et. noircies par l’incendie, quelques 
piliers isolés qui étaient restés debout, 

i épargnés par la catastrophe et. qui se pen
chaient mélancoliquement vers le sol, tris
tes de n’avoir plus rien à soutenir. Quel si
lence autour de moi ! Avec mille précau
tions, j’ai parcouru ces ruines, considérant 
avec effroi la profondeur des crevasses 
que. près de là, la secousse de 1887 avait 
ouvertes dans le roc.

L’une particulièrement 1 ’ ’
puits-sans fond et, comme j’étais penché de plus en poussant un profond soupir, 
au-dessus d’elle, me retenant au tronc noir-| On m’avait attendu pour dîner. Il é! 
ci d’un olivier, je fus presque bousculé par”" ’ ' ' '
un coup d'aile. J’en sentis le vent sur ma 
figure et je reculai en poussant un cri. Un 
aigle venait de sortir, rapide comme une 
flèche, de cet abîme. Il monta droit au so
leil, et puis je le vis redescendre vers moi 
et décrire des cercles menaçants au-dessus 
de ma tête, poussant des clameurs sauva
ges comme pour me reprocher d être venu 
le troubler dans ce royaume de solitude

relatives à Larsan. Je lui reprochai de me i . ____ ______
cacher ce qui se passait entre lui et la | Toute cette journée 'ut d'une

i Dame en noir, mais T me répondit pas, câblante et les heures de garde

les. Qiu’est-ee qu’il- faisait JA ? KJ où allait- laine puamoe. unàcantion que i’esûmaia né-, au milieu des ruines... Je m’arrête.... Qui

l’emploi de

chaleur ac*
, . . ___ __ o______  furent par

paraissait un suivant sa coutume, el s’éloigna une fois ü< u.ièrement pénibles. Le soleil était tor-
PA+a-ti™ rron z>L A ri ri vvlno ri ri nniiounnf vin nenf nnd c/rtitnir» 1 «t z-i.. <1 a* A ... . >

par-

. Il était 
tard. Le dîner fut lugubre malgré les éclats 
de la gaieté du vieux Bob Nous n'es
sayions même plus de nous dissimuler 
l’atroce angoisse qui nous glaçait le cœur. 
On eût dit que chacun de nous était ren
seigné sur le coup qui nous menaçait et 
que le drame pesait déjà sur nos têtes. M 
el Mme Darzac ne mangeaient pas Mrs 
Edith me regardait d’une singulière façon. 
A dix heures, j’allai prendre ma faction, 

et de mort que le feu de la terre lui avait avec soulagement, sous la poterne du jar- 
donné. I (limer. Pendant que j étais dans la petite

Avais-je été victime d’une illusion ? Je ■ salle du conseil, la Dame en noir et Roule- 
ne revis plus mes deux ombres.... Etais-je tabille passèrent »ous la voûte. Un falot 
encore le jouet de mon imaginatino; en ra- ’ 
massant sur le chemin un morceau de pa
pier à lettre qui me parut ressembler sin
gulièrement à celui dont M. Robert Darzac 
se servait à la Sorbonne ?

Sur ce bout de papier je déchiffrai deux 
syllables que je pensai avoir été tracées 
par Brignolles. Ces syllables devaient ter
miner un mot dont fo commencement man
quait, A cause de la déchirure on ne pou
vait plus lire que « 2 bonnets ».

Deux heures plus tard, je rentrais au dans la cour, s’appuya au tronc de l’euca- 
fort d’Hercùle et racontai te teul à. Roule-ilyptus dans une attitude de douleur inex-

les éclairait. Mme Darzac m’apparuj dans 
un état d’exaltation remarquable. Elle sup
pliait Rouletabille avec des mots que je ne 
saisissais ‘pas. Je n’entendis de cette sorte

ride et il nous eût été douloureux de 
veiller la mer qui brûlait comme une 
que d’acier chauffée à blanc, si nous 
vions été munis de orgnons de verres fu
més dont il est difficile de se passer dans 
ce pays, la saison d’hiver écoulée.

.A neuf heures, je descendis de ma cham
bre et allai sous la poierne, dans la salle 
dite par nous du conseil de guerre, relever 
de sa garde Rouletabille. Je n'eus point le 
temps de lui poser la moindre question, car 
M Darzac arriva sur ces entrefaites, nous 
annonçant qu’il avait à nous dire des cho
ses fort importantes Nous lui demandâ
mes avec anxiété de quoi il s'agissait, et il 
nous répondit qu'il voulait quitter le fort 
d’Hercùle avec Mme Darzac. Cette déclara
tion nous laissa d’abord muets de surpri
se, le jeune reporter it moi. Je fus le pre
mier à dissuader M. Darzac de commettre 

Rouletabille de- 
Darz&c la raison 

qui l’avait soudainement déterminé à ce dé
part Il nous renseigna en nous rapportant 
une scène qui s'était passée la veille au soir 
au château, et nous saisîmes, en effet, com
bien la situation des Darzac devenait diffi
cile au fort d’Hercùle.

d’allercation qu’un seul mot prononcé par une pareille imprudence, 
i Rouletabille : « Voleur ! ».... Tous deux manda froidement à M.
étaient entrés dans ■& Cour du Téméraire... 
La Dame en noir tendit vers le jeune hom
me des bras qu’il ne vit pas, car il la quit
ta aussitôt et s’en hit s’enfermer dans sa 
chambre.... Elle resta seule un instant,

sur- 
pla- 
n’a-

(4 suivre).
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VOIR NOS ETALAGES CATALOGUE SUR DEMANDB

LOÜRSE DE PA3IS
du 26 tanvier

3 °Z, 56.65 ; 3 % amortissable. 69.35 ; 
,914, 88.25 ; 5 % 1915-1916 81) 20 ; 4 «/„ 1917, 
l % 1918 non lib., 64.25 ; Ouest-Etat 4 .•>/, 
Tunis 1892, 270 : Afrique Occidentale. 320 
de Paris 18’39 , 249 ; 1910 3 %, 2.30 ; 1912 , 205 25 ; 
1917. 500 ; Banque de France, 5520 ; Comptoir 
d’Escompte, 945 : Crédit Foncier, 780 , Oblig. 
cumin. 1903 , 313.75 ; 1912. 165 ; Oblig. Fouc. 
1909. 172.50 ; Crédit Lyonnais, 1’395 ; Communa
les 99. 28i : Foncières 1917. 269 : Est, 621 : 
Lyon. 821 : Mir.i, 720 : Nord. 914 ; Orléans. 895: 
Ouest, («30 : Métro, 394 : Nord-Sud. 173 : Suez, 
5820 , Argentine 1900 . 76.10 ; Italien 3 i, 42.95 : 
Jujion 1910. 144 ; Russes 1867, 18 50 ; 1890 3 %. 
15 50 ; Consolidé, 2.3 75 ; 1891 3 %. 16.50 ; Turc 
Unifié. 41 50 ; Briansk, 121 ; Rio-Tmto, 1430 : 
Sosnowice, 678.

CHANGES
Londres. 51 89 J : New-York, 12.27 J ; Allema

gne». 6 1/16 ; Suisse. 239 . Italie, 54 , Espagne. 
184 1/4 ; Hollande; .449 ; Danemark, 245 I /4 ; 
S.liède, 306 J , Norvègs, 1!)3.
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S®" En raison du coût de l’impression, nous 
prions nos abonnes de nous envoyer désormais 
soixante-quinze centimes (au lieu de 60 centi
mes) pour leurs changements d’adresses. 

-------------------------

BULLETIN FINANCIER

64 60, 
31<S . 
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a

ce F novembre 1921 et rapportent un intérêt 
annuel de 30 francs, payable pur moitié les F 
mai et Ie novembre de chaque mois.

B10 Tinto soutenu a 1.435 : Boléo en avance 
402.
Phosphates et proditils chimiques irréguliers.
Aux valeurs cdlonialés les Rizeries d’Extrème

Orient sont toujours en vedette, l'attention de 
l’épargne semble se fixer sur cette valeur en 
raison de la prospérité de l’entreprise quelle 
représente.

Charbonnages calmes plutôt soutenus.
En Banque’ Pctolifères bien tenues.
La société Pétrolifère des Huiles de Pétrole, 

conformément aux résolutions volées par l’as
semblée extraordinaire des actionnaires tenue 
le 19 décembre 1921, va proléder a l’augmenta
tion de son ranilal de 100 millions de francs. 
En conséquence celte société met en souscrip
tion au pair 40.000 actions nouvelles de 500 fr. 
Ces titres "sont ofefrts a titre réductible aux por
teurs français à raison de 1 action nouvelle 
pour 4 actions anciennes ou pour 7 parts'béné
ficiaires. ô titre réductible, à tel nombre qu'ils 
ilésire.ront. les souscripnons de cette nature don
neront lieu a réduction 'et devront être servies 
proportionnellement au nombre de titres pos’ 
sédés.

La souscription a lieu jusqu’au 31 janvier 
pour les actionnaires el porteurs de parts:, et 
jusqu'au 10 février pour les autres souscripteurs.

.vôôQb.ôPirTSdèccmbreé
L'Inlormaleur Financier.

55. rue Saint-Lazare Paris..
------------------------>-«• 4 ?------------------------

Faris-ünîre” à Paris

Cabinets d’Affaires
AGENCE O. FOURNIER.

30. rue ou Cloître Saint-Cyr, 
Nevers

A VENDRE
IMPORTANT IMMEUBLE 

situé à Nevers, faubourg de 
Lyon n’ 2 (près le pont de Loi
re).
Comprenant : confortable mai. 
son d'habitation, très grande 
cour, vastes bâtiments, à usa
ge commercial ou industriel, 
jardin et pré. le tout d’un seul 
tenant, d’une surface de plus 
de '20.000 mètres carrés.

Actuelléirent libre.
Convient pour tous commer

ce de gros ou industries.
Pour tous renseignements et 

pour traiter s’adresser A T’A
gence.- 1579

A CEDER 
dans le centre 

USINE D’EMBOUTISSAGE 
ET MECANIQUE GENERALE 

située prés de la gare et du 
canal. Conditions avantageuses. 

S’adresser au bureau du irnir- 
nal. 1019

«

16

Matériaux de construction

J.-B, BOUDOT
Rue du Chemin-de-Fer. 16

NEVERS
ESS25

Plantons des arbres ■ Mangeons des fruits

Gros Bénéfices 
offerts à agents p. vendre aux 
cultivateurs. — Météorifuge cl 
produits vétérinaires. Ecrire: 
Adrien SASSIN, a Orléans.

5360
Ss quitter votre emptol vous 

pouvez gagner 15 fr. jar jour, 
min. Ecr paniers Parfums .ser
vice C), Monaco. 4546

■?

:
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Fafcrique de Draps de Lit
siflO Nous expédions une paire de draPs de lit, belle 
AV ÎO. toile colon, pr lit, deux places, 200 x 300, surget 
fait a la main, 49 francs la paire, franco contre rembour
sement. , , .
MfiTA Pour toute commande de deux paires de draps do 
hlïifL lit. il sera affert en prime une belle couverture 
faut, ou blanche, avec ray bleue ou rose, ainsi que six 
mouchoirs blancs. „

Ecrire M. GRANIER, 18, r. Saint-Bruno. MARSEILLE.

Préservez-vous de LA GRIPPE!!

L’UNIVERSEL AKTr-NÉVRALGIQUE
Composé de Plantes médicinales bienfaisantes

FORTIFIE LES BRONCHES ET PRESERVE DES EPIDEMIES
Le paquet pour un litre, avec mode dfetnploi: O FR. 50

S « i

IHERBORISTE BOTANISTE gITH. ARCHiMBAULT,
30, rue du Commerce, Place Mancini. Nevers 

FABRÏQU SPECIALE DE BANDAGES. CEINTURER CORSETS

Paris, 25 janvier. — Tendance soutenue au 
■Parquet affaires très calmes puis marché nul. 
A oui les fonds el valeurs russes ainsi que les 
Sucrières qui, ayant quelque peu dis éléments 
<le Hausse, seimmssenl feiin«* les autres com
partiments sont soutenus sans intérêt vu la 
rareté des transactions.

En coulisse, en bonne allure pour rétablis
sement des premiers cours puis calme et égale
ment nui.

En côllure marché soutenu dans l'ensemble, 
mais toujours très calme.

Fermeté de notre perpétuel 3 % à 56.55. Crédit 
National un peu mieux ; 1919 451.75, 1920 458.50, 
1921 500. Bons du Trésor 486.50.

Fonds rüsseê" en reprise. Consolidé 23.75 : 1891 
17, 1906 28.50, 1909 21.15.

Fonds turcs soutenus. Unifié 40.85 ; 5 °/n 41.45.
Etablissements de crédit généralement soute

nus : Banque de Paris 1.214, Comptoir 948. Fon
cier 780. Société Générale 704, Lyonnais 1.400.

Chemins français calmes mais fermes.
Valeurs Industrielles irrégulières. Suez lourd 

&5.845. Ponarroya une idée mieux à 883. Métaux 
soutenus à 857.

Les valeurs d’électricité paraissent toujours 
recherchées ; elles représentent assurément un 
bel avenir.

Les 80.000 obligations 6 °Z de 500 francs au 
placement desquelles l’Union d'Electricité pro
cède actuellement sont offertes au public au 
prix de 472 francs, payable intégralement lors 
de la demande. Ces obligations nettes de tous 
impôts présents el futurs sont créées jouissan-

aassBBi
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1, Rue de Mouesse — 4, Place Prtfsiclent-VVIlsoq 
Téléphone 4-22. NEVERS

Enlèvement immédiat de tons 
ANIMAUX MORTS OU HORS’SERVICE

K
B 

fi

JEUNE HOMME i
présenle p.'ir parents pour débu
ter dans commerce;

S adresser : \ LA FIT.EUSE.
6. rua La Fayette. Nevers. 1724

UN BON TONNELIER
M RABIER. vins en gros, à 

Thorignv iS et-M ). 1(«78

63 (’eirent!

H

1

20, Rue du Champ de Foire. NEVERS INSTALLATIONS

DEVIS GRATUITS

Spécialité d'éclairage 
sur voitures automobile»

en tous genres 
exécutés par des ouvriers 

Habiles et accomplis

Electro-Installation
8, rue Pasteur, NEVERS

Librairie, rue aa Charonne, 69 (près la rue 
Basfroi).

Kiosqpe 127, boulevard Rochecbouart. 127, place 
du Delta.

Librairie, rue de Clichy, 76 (prés la place Clictiyl.
Librairie, boulevard de Courcelles. 128 (près la 

place des Ternes).
Kiosque 148. rue de Dunkerque. 23 (en face 1 

gare du Nord).
Kiosque 199, boulevard Magenta, 1 (près <5'e 1" 

Bourse du Travail).
Kiosque 79. place de la République. 15 (angle le 

la rue Temple (autobus).
Kiosque 52. boulevard Poissonnière. 32 (angle du 

faubourg Montmartre).
Kiosque 32, boulevard ces Italiens, 16 -‘en face le 

bureau de poste).
Kiosque 77, boulevard des Capucines, 10 angle 

de la place de J’Opérai
Kiosque 1, boulevard Je la Madeleine, 2J (l>u« 

reau d’omnibus).
Kiosque 143, place gu Palais-Royal, 2 (argle de 

la rue de Rivoli).
Kiosque 146., place du Théâtre-Français (en race 

la Civette)’.
Kiosque 178. boulevard Malesheroes, 49-îl (sts> 

lion auiobus-tramwnvsi.
Kiosque 157, place Saint-Michel, 4 (station auto

bus).
Kiosque 172. rue Saint-Lazare (en face la gare, 

Hôtel Terminus).
Kiosque 139. avenue des Champs-Elysées.

(angle de la rue La-Boêtie).
Kiosque 93. boulevard Sébastopol. 42 (aqgla 

la lue Rambuteau)
Kiosque 153. place Cadet (en face VHô'.al

<■ Petit Jour.iaj »).

AVIS A NOS LECTEURS

TRAVAUX D’IMPBIMERIE
Nous informons nos lecteurs qui, jusqu'à ce jour, ont bien voulu 
nous confier leurs travaux d'imprimerie, d’avoir à passer désormais 

DIRECTEMENT LEURS COMMANDES
à Z’Administration de “Paris=Centre”
3, Rue du Chemin-de-Fer, 3, à NEVERS 

avec celle mention :
Société Anonyme des 

PUBLICATIONS “PARIS-CENTRE

Le Journal se chargeDE TOUS LES TRAVAUX D’IMPRIMERIE
tores, Brochures

Lettres, Prospectus, Avis

^4 ffiches de tous formats
Faire part Naissances, Mariages, Décès

Cartes de Visite, Programmes

Registres spéciaux, Agendas

Livres de Commerce, etc., etc.

Les PUBLICATIONS PARIS-CENTRE
Société Anonyme. — Capital: 600 000 francs 

LIVRENT DANS LE TEMPS MINIMUM 
0000000 AUX PRIX MINIMUM

H sera loujuars fait un Devis pour les Travaux d’art et les Tirais et wims
Adresser directement les Commandes 
A L’ADMINISTRATION PARIS-CENTRE 
3, Rue du Chemin-de-Fer, 3, à NSVER8 

TÉLÉPHONE 2.17 - 2.18

Tout ce qui concerne la
QUINCAILLERIE
et la CHASSE

CARTIER
Successeur de GACOM

DECIZE (Nièvre)

A vendre 
TONNEAUX 

ayiitit contenu de l'enere d’im
primerie.

S’adresser au bureau du jour
nal.

AniW LUCST
■ 

li 
ii CHARRUES 

PERSES ARTICULEES 
HERSES A RESSORTS 

CULTIVATEURS 
SEMOIRS 

COUPE-RACINES

Ils Iteiücuies '.«arrues - Lt& iJls bas prix

Distributeurs d’Engraii 
TARARES 

TRIEURS 
BROYEURS

DE POMMES DE TERRE 
CC®ÛXSSRURS

MAISON 
à vendre 

sise à Nevers. 2, rue général 
Lesplnasse, avec cave et grenier 
Libre au 1’ avril.

Pour renseignements, s’y 
adresser. 172b

A LOUER 
pour le 11 mai prochain 

UNE JV-ISON 
compose de vastes pièces et 
d’un Grand magasin à usage 
d’épicerie pouvant convenir 
aussi bien pour marchand de 
meubles ou phflmiacien.

S’adresser à Mine VALLET, 
place du ConmiSrce, h Snn- 
coins 1739

GARNITURE DE BLUTERIE 
en gaze de soie, état neuf

2 VOITURES
1 COUPE 1 DOUBLE PHAETON
3 6 places.

S’ad’res. au Dr CABOUREAU 
ù Cliètillon-sûr-Loire (Loiret).

1733

CHEVROLET 12-16 H.P. 
parfait élut de marche ; pour 
essais et renseiffunnients s'a
dresser Garage BERTIN, 31. rue 
de Mouesse. Neveis, Télépho
ne 3-04. 1735

CITROEN 10 H P 1920
peu roulé, état neuf, peinture 
irréprochable

CAMIONNETTE GARFCRD
1 600 kilos, bâchée ’rès bon état. 

OCCASIONS
Maison Maree) TIIEVEN1N, à 

Ctuiuipfemy (Nièvre)

OUVRIERS MENUISIERS
S'adresser : Établissements 

COBNI'.T'IE et Cie, a Moulins- 
Sur-Alhcr (Allier). ___ 1727

Les Maîtres Mariniers de Decize
EXTRACTEURS DE SABLE 

ET DÊ CAILLOUX
sur la Loire, réunis, portent û 
la connaissance de leur nom
breuse clientèle et de tous ache
teurs. qu’à partir de ce. jour, 

i ils peuvent livrer le
SABLÉ DE LOIRE

1 A RAISON DE 3 FRANCS
la tonne sut bateau prix défiant 
toute concurrence

S'adresser à MM. VEVRE 
Pierre BONNEAU Joseph, 
ROUSSAT Louis, ROUSSAT 
Auguste, à DECIZE (Nièvre).

1601

A VENDRE

Pour cause de 
d'exploitation

cessation 
forestière

TRAVAIL8 BŒUFS DE
S'adres-, : M. G. BLANCHARD 

rue' ce l'Egalité, Donzy (Niè
vre). 1648

Suis acheteur de .
BATEAU DE PECHE 

de 4 à 5 mètres environ.
Faire offre à M. MITTAINE, 

rue de la Chaussade, n" 2 Ne- 
vers. 1436

Les plus beaax firmes
Les meilleures Variétés

SH TROUVENT

(ta CHEVALIER

SUPERPHOSPHATES
Saint-Gobain et Super-Os. Scories Thomas 

Sels de potasse. Sulfate d'ammoniaque
Engrais organiques

Prix courants sur demande aux 
ETABLIEMEATS MAUKluh GURBERY 

15, Rue des Merciers, NEVERS
Téléphone 2-61

USINE ET CLOS D’EQUARRISSAGE DES 
FOUILLES

:- Avenue de la Gare, DECIZE

Paiement comptant au plus haut cours 
FABRIQUE D’ENGRAIS 

Téléphone n° 22

Automobiles

10/12 et i5 HP., larges et spacieuses, rapi
des et éfo»K>miques, les plus belles voitures 
sportives.

Prix 19 800 et 33.000.

S'adresser Garage BERTIN
31, rue de Mouësse, NEVERS (Nièvre)

Téléphone : 3-04 (3)

™os. F/BR10ÜE DE EISCî IIS «t™i
NOUGATINES. — DRAGÉES

Spécialité ds Boîtes pour Baptêmes
LES PLI S H.41 -TES RECOMPENSES

AUX EXPOSITIONS INTERNATIONALES

Ci n.lseur-ChocoIatlei*
io et 12, Place Guy-Coquills

— lELtTUUXE ÜO1 —

Fabrique
Spéciale

MACHINES AGRICOLES

/l, Quai de fa Jonction

HËRSES A DENTS ELASTIQUES 
HERSES ARTICULÉES en Z 
HERSES A CHAINETTES 
Ï^IRSES à dents INCLINABLES 
CULTIVATEURS « CENTAURE "» 
CULTIVATEURS « MAJOR » 
CULTIVATEURS-HOUES combinés 
SEMOIRS en LIGNES 
SEMOIRS à PETITES GRAINES 
SEMOIRS A BETTERAVES 
SEMOIRS à la VOLÉE sur renés

Demander les

SEMOIRS à la VOLÉE s adaptant sur 
les Cultivateurs « Major »>

DISTRIBUTEURS D’ENGRAIS
PULVÉRISEURS à un et deux rangs 

de disques
MEULES à AIGUISER
BROYEURS de TUBERCULES CUITS
MO ULINS-CO.NCASSEURS 

« NEPTUNE «
LIMONIÉRES
RBLEVEURS d’EPIS

Catalogues a P a

G’est parce que la hernie est une infirmité SÉRIEUSE
<JU IL FAUT porter un appareil SERIEUX.

N accordez donc votre confiance qu à un SPÉCIALISTE <jid la Ûiérite ; 
exigez des preuves, des garanties

F^ensoâanez-vous !

SEULS BANDAGISTES SPÉCIALISTES
Dans l'intérêt de votre bourse et surtout de votre Santé, n’acbels® donc 

aucun APPAREIL avant d'avoir rendu visite à ces éminents spécialistes her
niaires dont plus de 30 années de pratique affirment la compétence.

Pour le* Dames, les applications «ont faites par Mme TBILLÉT «age-temm» 
Us ta Faculté de Médecine de Paris.

BAS A VARICES CEINTURES ABDOMINALES ET KANÜLK8
DH TOUS MODELES 

CONSTRUCTION D APPAREILS D ORTHOPEDIE
TOUS LFS SAMEDIS DISTRIBUTION DE BALLONS A TOUT ACHETEUR

de Paletots de Chèvre SuissePREVOST-MARECHAL
M o xx i? r* o o. v

12, Rue Saint-Martin NEVERS Télépli. 1-42

Le plus grand choix Cravates, Echarpes, Manteléts et Manchons
Hermine, Zibeline, Pékans, Skungs, Putois, Renards, eto.

VÊTEMENTS DE DAMES. Modèles Riches
CÏL®’WTeau> laGUtre, Tanpo, Castor, Astrakan 

IC o. r*o- fc txl

1922.


